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CHRONIQUE. 

Elections de Paris. 

Le scrutin pour les élections de Paris a été fermé au-

jourd'hui à quatre heures. 

Voici les résultats connus à minuit : 

1" Circonscription. 

GUYARD-DELALAIN, 

MM. DE TRACY, 

DUPONT (de l'Eure), 

2e Circonscription. 

DEVINCK, 

MM. TERSAÙX, 

LAMOKICIKKK, 

3
E Circonscription. 

. h général C AVAIGXAC, 

M. D UPÉRIER, 

4e Circonscription. 

5,579 

3,044 

4,871 

2,343 

M. CARNOT, 

M. 

M. 

MOREAU, 

DuBAIL, 

PERRET, 

M. 

5e Circonscription. 

G OUDCHAUX, 

6 e Circonscription. 

M. FOUÇHE- LEPELLETIEK 

M. B IXIO, 

M. DE MONTEBELI.0, 

7e Circonscription. 

M. L ANQUETIN, 

M. E. S UE, 

8° Circonscription. 

M- KCENIGSWARTER, 

MM. DE EASTEYRIE, 

MÊÇHIN, 

9' Circonscription. 

M- VËROU, 

M. GARNON, 

13,511 

1,130 

12,087 

8,630 

2,727 

7,498 

5,346 

1,186 

603 

13,310 

12,189 

14,744 

12,987 
* 

14,744 

13,474 

15,360 

14,386 

15.458 

21,371 

Voyons maintenant quels seront les effets des institution 
créées par le président de la République, et qui fonctionnent 
avec tant de succès en Allemagne depuis près d'un siècle. 

Les sociétés de crédit foncier, à l'aide des privilèges qui leur 
sont attribués par le décret, offriront toute sécurité aux capi-
talistes. 

1° Ces sociétés ne pourront émettre des obligations ou lettres 
de gage que jusqu'à concurrence des prêts qu'elles auront con-
sentis. La stricte exécution de cette clause est assurée par l'in -
tervention du notaire, qui, dépositaire de l'acte de prêt, peut 
seul viser ces lettres de gage. Cet officier public encourrait une 
grave responsabilité s'il visait des obligations qui excéde-
raient le montant du prêt. 

2° Ces sociétés ne sont exposées à aucune perte. Les sommes 
qu'elles prêtent sont garanties par une première hypothèque 
sur un immeuble d'une valeur au moins double. Elles ne font 
de paiement qu'après avoir-purgé les hypothèques légales, 
rescisoiros et résolutoires. Elles n'ont donc à craindre aucune 
éviction. 

3° En cas de retard dans l'acquittement des annuités sous-
crites à leur profit, elles ont le droit de séquestrer immédiate^ 
ment l'immeuble hypothéqué et même de le vendre, avec des 
formalités rapides et peu coûleuses. 

Quel sera le débiteur qui se laissera exproprier pour ne 
point se libérer exactement cbaque année d'une portion de 
dette à peine égale au revenu de sa propriété? 

Si l'on ajoute a toutes ces causes de sécurité celle qui résulte 
du concours de l'Etat et des départements ; si l'on considère la 
facilité de placer et de négocier les lettres dégage qui, pou-
vant être fractionnées eu sommes de 100 francs, recueilleront 
les. épargnes mêmes des petites fortunes, il est permis d'espérer 
que ces sociétés trouveront aisément des capitaux à un intérêt 
de 4 1[2 pour 100 au plus. 

Cela posé, examinons quelles seront les charges qu'auront à 
supporter les emprunteurs : 

Intérêt de l'argent, 

Frais de premier établissement et d'adminis-
tration, 

Amortissement, 
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0[0 

I 
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Aucun candidat dans les A' et 5* circonscriptions ne 
Paraît avoir obtenu la majorité nécessaire pour être 
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 suffit qu'une légère erreur ait été commise dans le 

Ml des bulletins blancs, pour assurer à M. Perret la ma-
jorité nécessaire. 

Total 6 p. 0]0 
Supposons un propriétaire qui, ayant un immeuble d'une 

valeur de 100,000 fr., a emprunté sûr hypothèque 50,000 fr. 
Il paie en ce moment l'intérêt, frais compris, à 8 0|0, ou 

soit 4,000 fr. 

Il est, en outre, menacé, à l'échéance de sa dette, d'une ex-
propriation forcée qui toujours amène sa ruine. 

Que ce propriétaire s'adresse à une société de crédit foncier, 
il recevra les 50,000 fr., et n'aura plus a payer que 3,000 fr. 
par an, sans jamais être tenu de .rembourser le capital, qui 
sera éteint après quarante ans. 

Nous avons dit que la deite hypothécaire de la France est de 
8 milliards, et l'intérêt annuel de 640 millions. 

. Le crédit foncier éteindra la dette après quarante ans, et di-
minuera l'intérêt de 2 p. 0|0, ou soit de 160 millions. 

Celte dernière somme équivemtrà près des trers-einquièmes 
de la contribution foncière, qui est de 280 millions. 

Si tout à coup un décret du président de la République ap-
prenait à la France que la contribution foncière est diminuée 
de plus de moitié, avec quels tranports d'allégresse un pareil 
décret ne serait-il pas accueilli ! Le même résultat sera obtenu 
par les institutions du crédit foncier, dès qu'elles seront orga-
nisées dans tous les départements. On aurait en vain attendu 
longtemps cet immense bienfait, sans l'activité prodigieuse 
imprimée au pouvoir législatif depuis l'acte du 2 décembre. 

En effet, dans la pensée de l'Assemblée nationale, le crédit 
foncier ne pouvait être décrété qu'après la réforme hypothé-
caire, et combien de difficultés celte réforme n'éprouvait-elle 
pas encore, quoique les jurisconsultes les plus éminents. eus-
sent consacre plus de deux ans à l'étude de ce projet ! 

Ces difficultés ont été aplanies avec un rare bonheur par le 
décret du 28 de ce mois, qui, introduisant des innovations pro-
fondes dans le système hypothécaire et dans les formalités de 
l'expropriation forcée, eu restreint l'application aux actes faits 
par les sociétés de crédit foncier, et laisse conséquemment sub-
sister, quanifau droit commun, toutes les dispositions de nos 
Codes; de telle sorte que, si la pratique prouve que le nouveau 
système peut fonctionner sans de graves inconvénients, on 
pourra l'étendre plus tard si toute la législation. Si, au con-
traire, l'expérience démontre que ces innovations ne garantis-
sent pas suffisamment l'intérêt des propriétaires et des inca-
pables, l'épreuve aura été faite/sans danger, et des modifica-
tions nouvelles pourront obvier aux inconvénients qui se se-
ront révélés. 

Faisons donc un appel aux capitalistes qui se préoccupent 
des intérêts généraux de leur pays. Nous ne doutons point 
qu'ils ne prêtent leur concours aux sociétés de crédit foncier, 
qui, sans doute, ne tarderont point à s'établir dans toute la 
France. 
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 de choses, qui menaçait les fortunes 

remède. 

légataire sur le testateur. La négation de cette influence a dû 
protéger l'acte et empêcher la suggestion et la captation frau-
duleuses qui ont fait annuler lés testaments postérieurs, de 
réagir contre sa validité, même en ce sens que le testateur 
n'aurait pas été libre de le révoquer, si d'une part le testateur 
n'a jamais manifesté l'intention défaire cette révocation, et si 
d'ailleurs ce moyen n'a pas été invoqué devaut les juges de 
le qause. . 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray, plai-
dant M

0
 de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi du sieur Herbe-

lot.) 

FEMME SÉPARÉE. — SURENCHÈRE, — DÉFAUT D'AUTORISATION. — 

NULLITÉ. 

La femme séparée de biens ne peut, sans l'autorisation de 
sou mari ou de la justice, former une surenchère (arrêt con-
forme de la Cour de cassation du 14 juin 1821). 
• Mais la nullité résultant du défaut d'autorisation spéciale du 
mari ou de la justice peut-elle être opposée par l'adjudicataire 
de l'immeuble qui a fait l'objet de lasurenchere ? 

La Cour d'appel de Grenoble a jugé, conformément à l'arrêt 
précité du 1 4 juin 1824, que la femme ne pouvait surenchérir 
sans autorisation ; mais elle s'est prononcée pour la négative 
sur la seconde question. Elle a considéré la nullité tirée du dé-
funt d'autorisation comme simplement relative au mari et il la 
fenime ou à leurs héritiers, et refusé de l'admettre du chef de 
l'adjudicataire. Cette partie de sa décision est contraire à un 
arrêt formel de la Cour de cassation, chambre civile, du 14 
juin 1843. 

En conséquence, le pourvoi, quant à ce dernier chef, était 
fondé sur la violation de l'article 225 du Code civil. L'admis-
sionen ce sens a été prononcée, au rapport do M. le conseiller 
Rnyle-Mouillard et surles conclusions conformes de M. l'avo-

ca*"géuéral Chegaray , plaidant M
e
 Drct (Femme Long contre 

consorts Long). 

CASSATION. — SES. EFFETS. — COUR DE !;.. 

Lorsqu'une partie a conclu en première instance 
pel, au principal, à être déchargée d'un caiitionuemei 
diairement à ce qu'il, soit, restreint à une > ine s< ■ 
que la Cour d'appel, négligeant les conclusions | 
ne statuant que surles conclusions subsidiair S , ••••• ,ue 
le cautionnement était absolu, la cassation de se SI .émet 
tout en question, conclusions, principales et conclu .uns subsi-
diaires. La Cour de renvoi se trouve, en effet, en présence du 
jugement de première instance qui comprenait les uns et les 
autres. ' -

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray ; plai-
dant, M

e
 Henri Nouguier. (Rejet du pourvoi du sieur Michel.) 

JOURNAL PÉRIODIQUE. — DROIT DE TIMBRE. 

Le Tribunal de la Seine a jugé que le journal hebdomadaire 
l'Illustration, imprimé sur des leuilles de83 décimètres, excé-
dant par conséquent de 10 décimètres et une fraction la me-
sure unique de 72 décimètres fixée par la loi du 16 juillet 1850, 
devait lé droit de timbre fixé pour cette, mesure, augmenté 
d'une fraction proportionnelle à la dimension de la feuille. 

L'administration soutenait, au contraire, que la loi ayant 
établi la mesure de 72 décimètres, toute feuille qui excède ce 
ternie doit deux fois le droit, y 

EHe s'est pourvue en cassation contre le jugement qui a re-
poussé sa prétention. 

De leur côté, les gérants du journal l'Illustration se sont 
pourvus contre le même jugement, et ont soutenu que les 
écrits périodiques, à la différence de ceux qui ne le sont pas, 
ne doivent rien pour les fractions qui dépassent les 72 déci-
mètre^, à moins que la différence n'atteigne ce chiffre lui-
mèmçr , 

Ainsi, à dit M. le rapporteur, deux pourvois sont dirigés 
contrcpe même jugement, par les deux parties en cause, l'une 
parce^que ce jugement n'a pas accordé assez, l'autre parce 
qu'il à accordé trop. L'admission de l'un des pourvois entraî-
nant nëcessai rement l'admission de l'autre, n'y a-t-il pas lieu, 
ajoute'M. le rapporteur, de renvoyer le débat tout entier de-
vant la chambre civile, pour y subir l'épreuve d'unediseussion 
contradictoire ? 

La Cour a prononcé l'admission des deux pourvois, au rap-
port de M. le conseiller Rernard de Rennes et sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocal-générah Chegaray ; plaidants, 
M

e
 Moutard-Martin pour l'administration de l'enregistrement, 

et M' ltigaud pour le journal l'Illustration. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 1" mars. 

CAUTIONNEMENT. — AVAL. — APPUÉCI i T10N D'INTENTION. 

Il n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait aval dans le sens de 
la loi, que la caution signe les billets ou lettres de change; 
l'aval peut être donné par acte séparé. (Art 141 et 142 C. do 
commerce.; Il n'est pas non plus indispensable que le lidé-
jusseur, qui garantit un effet de commerce, soit sur l'acte 
même, soit par un acte séparé, déclare expressément qu'il 
s'engage à titre d'aval ; il n'en est pas moins obligé solidaire-
ment avec le souscripteur ou l'endosseur qu'il cautionne; 
mais lorsqu'une personne étrangère au commerce a garanti 
mft obligation civile avec hypothèque, elle ne peut pas être 
considérée comme engagée à titre d'aval, par cela seul que le 
débiteur aurait souscrit des lettres de change faisant double 
emploi avec l'obligation civile, pour faciliter au créancier la 
négociation de la créance, s'il est reconnu et constaté par les 
juges du fond qu'elle est restée en dehors de cette forme de 
négociation et qu'elle n'a entendu garantir que l'obligation ci-
vile. Dans ce cas, il a dû être fait application de l'article 2(115 
du Code civil qui ne permet pas d'étendre le cautionnement 
au-delà de son objet. Cette appréciation de l'intention des par-
ties est à l'abri de la censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport do M. le conseiller Nachet et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray, plai-
dant M

e
 Ripault. (Rejet des pourvois des sieurs Barbe et con-

sorts Boutillier.) 

TESTAMENT. SUGGESTION. — CAPTATION, — NULLITÉ. 

L'arrêt qui a annulé, pour suggestion et captation, deux 
testaments laits successivement par un inari au profit de sa 
femme et dont le dernier l'instituait sa légataire universelle, a 
pu en même temps accorder effet à un testament antérieur à 
leur mariage, et par lequel celle-ci n'était gratifiée que d'un 
legs particulier, si, d'après les circonstances île la cause, il a 
paru aux juges du fond que ce testament n'était pas, comme 
les testaments annulés, l'œuvre de l'inllueuce dolostve de la 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 1" mars. 

ARBITRAGE FORCÉ. — NOMBRE DES ARBITRES. — ACQUIESCEMENT. 

— ÉLECTION DE DOMICILE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

L'irrégularité résultant de ce qu'un jugement de commerce 
a, pour un arbitrage forcé, nommé trois arbitres au lieu de 
deux, ne peut plus être invoquée par la partie qui a acquiescé 
à ce jugement. 

L'élection de domicile, "faite par une partie à l'effet de pro-
céder dans une instance, s'appliqueà tous les incidents de l'ins-
tance. Spécialement, lorsqu'un domicile a été élu à l'effet de 
procéder sur un arbitrage tendant à décider des difficultés en-
tre associés, et que les arbitres n'ont pas prononcé dans le 
délai légal, l'assignation tendant à nomination de nouveaux 
arbitres a pu être donnée au domicile élu. 

Un arrêt ne peut être cassé sous prétexte qu'il ne serait pas 
motivé, lorsque, bien qu'il ne contienne pas de motif explicite 
et formel sur un point déterminé, les raisons qui ont déter-
miné la décision de la Cour à cet égard résultent suffisamment 
de l'ensemble de ces motifs. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au rapport 
de M. le conseiller Alcock, et conformément aux conclusionsde 
M. l'avocat-général Rouland, d'un pourvoi dirigé contre un 
arrêt rendu par la Cour de Bastia, le 31 juillet 1848. (Gatti 
contre Montanari. Plaidants, M" Cuënot et Kendu.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 1" mars. 

RÉVOLUTION DE FÉVRIER. — 

DECRET DU GOUVERNEMENT 
IMPOT PROGRESSIF A REIMS. -

PROVISOIRE. — INCOMPÉTENCE. 

Le gouvernement provisoire possédait tous les pouvoirs consti-
tuant la souveraineté. 

Nulle forme officielle n'existait pour la validité de ses dé-
crets. Le décret approbatif d'un impôt, quoique signé seule-
ment par quatre de ses membres, et promulgué plus lard 
avec les solennités légales, est présumé régulier en la forme, 
et te juge n'en peut contester, sous ce rapport, la validité. 

Du jour de sa jiromulgalion ce décret est obligatoire. 

La Constitution du i novembre 1848, en tant qu'elle proscrit 

l'impôt progressif, n'a pas d'effet rétroactif sur un décret 
antérieur, argué d'impôt progressif, et déjà exécuté en 
grande partie ; la promulgation tardive de ce décret [épr'es 
le i novembre 1818) ne lui die pas èa puissance, surloul si 
cet impôt, prétendu progressif, n'est qu'un sacrifice local ci 
accidentel accepté et ratifié par la majorité des habitants 
qu'il atteint. ' 

Un Tribunal ne peut statuer sur la nullité prétendu e de rôle 
de répartition d'une contribution. 

(Voir dans la Gazette des Tribunaux du 24 février h' 

plaidoirie de M
e
 Chaix -d'tëst-Ange pour MM. Marguet et 

consorts, appelants et intimés, sur l'appel incident de lu 
ville de Reims.) 

M" Paillet, avocat de la ville de Reims, s'exprime en 
ces termes : 

Messieurs, 

Je n'ai pas besoin de vous dire que je n'ai pas a plaider ici 
ni pour le 21 février, ni pour le gouvernement, provisoire, m 
pour la théorie de l'impôt progressif; ce sont là des questions 
historiques, politiques, économiques qui Vont que faire dans 
celte enceinte. 

Je viens tout simplement défendre la ville de 1 
cée d'un désordre grave dtmS sa situation linanci 
lion dirigée contre elle. 

Je laisse donc à mon adversaire le privilège, 
de ses épigrammes, toujours spirituelles contre 
et contre les choses. 

Je dirai seulement, non.à lui, mais à ses clients, que la 
controverse aurait eu, à mes yeux, plus d'à-propos, peut-être 
plus de courage, si etle s'était produite en face du gouverne-
ment provisoire lui-même; et puisque M. Marguet, notaire, 
voulaitdeveiu'r un nouvel Stainpden, je lui rappellerai que c'é-
tait au roi, sur sir- "'ôue, cpie le célèbre Anglais refusait, a 
ses risques, l'impôt i, U " ™'i 

Hâto is-nous de revenu ' ' 
-x suite d 'une année f :-'.aiu. u< • 

.M-.i 'i!iuioD ouvrièEÉ» à» cet 1
 ville ...i s 

ire, des crimes furent commis, d< 
.cendiées, une assemblée dé n . 

importait au salut public de voici 

cet impôt, fixé a 400,000 francs à préleva 
sés, fut voté a l'unanimité par le conseil municipal; il fui re-
couvré sans difficulté. Sur les 400,000 francs, 373,203 francs 
45 centimes (les 45-centimes s'y trouvaient aussi) furent votés 
par les contribuables. La ville possédait-elle des ressources 
qui permissent de s'abstenir de cette mesure de salut"? [Non. 
La caisse municipale était vide. Sans doute une loi du 13 juin 
1847 avait autorisé la ville à emprunter 200,000 francs pour 
travaux communaux et subvention au bureau de bienfaisance, 
maison n'avait pu trouver de prêteurs que jusqu'à concur-
rence de 55,000 francs déjà dépensés en grande partie. 

Cet impôt, a-t-on dit, était progressif; sans doute, mais il 
était impossible défaire autrement. Reims se compose d'ou-
vriers, de petits fabricants, vivant alors tous au jour le jour, 
et accablés par la mauvaise situation de 1847 el par les suites 
de la révolution nouvelle. L'impôt n'était autre chose qu'un 
grand sacrifice imposé, non aux capitalistes eu faveur des pro-
létaires, mais à ceux là seuls qui pouvaient le payer. Du reste, 
les fonds furent immédiatement appliqués à des travaux d'u-
tilité publique, à dej versements au bureau de bieid'aisaîice, à 
des dégagements du Mont-de-Piété. 

La répartition a été aussi l'objet de la critique. M. Marguet 
prétend qu'on lui asupposé un revenu supérieur à celui dont 
il jouit ; mais d'abord, c'est la commission spéciale qui a fui! 
cette vérification, contrôlée par le conseil municipal; et puis, 
M. Marguet est un de ces hommes qui aiment do passion, dans 
les commotions populaires, le rôle de simples spectateurs, et 
qui ne veulent payer ni de leur personne ni de leur bourse. 
De fait, M. Margueta 22,000 francs de rente en biens au soleil, 
une élude qui produit 30,000 francs ; il n'était pas surcharge 
par la quote-part de 2,000 et quelques cents francs qui lui 
était assignée. 

Voilà tout ce qui est à dire sur cet. impôt, regrettable sans 
doute, mais nécessaire. 

Quant à l'appel interjeté par M. Marguet et consorts, il s'en 
est fallu de bien peu qu'il n'ait été tardif; il est du 3 niai 1850, 
et le jugement avait été signifié le 3 février 1850. On voit que 
ces messieurs avaient beaucoup hésité; ils étaient d'ailleurs 
trente-sept en première instance, ils ne sont plus que vingt-
cinq ; douze ont lâché pied devant la Cour ; et sur ces douze-, 
deux sont parmi les douteux, car leurs noms ne figurent pas 
dans l'exploit. 

Mais une question jilus sérieuse est celle de savoir s'il n'y a 
pas une lin de non recevoir insurmontable dans les faits de 
l'acquiescement et de l'exécution volontaire résultant des paie-
ments partiels opérés par douze d'entre les réclamants, e) cela 
avant toutes poursuites et sans aucunes reserves. 

A cet égard, voici une lettre de M_. Marguet au maire de la 
ville de Reims, laquelle ne laisse pas de doute sur la résigna-
tion de son auteur au paiement, sauf examen de la quotité : 

« 7 juillet 1848. 
«. Monsieur le maire, 

« J'ai reçu, hier seulement, votre circulaire imprimée, da-
tée du 22 juin, m'aunonçant que ma réclamation relative à la 
contribution extraordjijane de 100,000 francs- a été rejoteV 
Je vous prie de me renvoyer les pièces jointt.. it ma réclama-
tion, qui sont, etc.. Je compte sur votre obligeance ordinaire 
pour me les lairc remettre le plu., lui possible, car p: tu n> a 
payer ma légitime et juste quote-paarl dans cet iuq ôt, aussi-
tôt qu'elle sera irrévocablement fixée. 

« Agréez, etc. 

« Signé, UiDGU&T. » 

Cette lettre est d'une date pu le gouVèrnement provisoire 
n'existait même plus et ne pouvait plus ôtic afflige du relus 
de paiement, s'il avait été formule par M. .Marguet. 

' Et maintenant le concours de cinq personnes étrangères au 
conseil municipal a-t-il vicié de nullité la délibération par la-
quelle ce conseil a voté l'impôt à l'unanimité ? Il faut ici se 
rappeler qu'on était au moment des décisions par acclama-
tion populaire, et que les cinq personnes désignées étaient des 
hommes hunorables qui demandaient plutôt à transiger avec 
le conseil municipal qu'à le supplanter ; c'est ainsi que ce-con-
seil s'est trouvé enrichi de ces cinq personnes. Sans doute, en 
temps ordinaire, ce pourrait être une caus; de nullité; niais 
le cominiss.aire extraordinaire du département, lui qui' avait 
uussi des pouvoirs extraordinaires et non définis, a tout sanc-
tionné ; par un arrêté spécial, il a ratifié la délibérai ion, en 
approuvant la conduite et le patriotisme de l'administration, 
ainsi que tous les actes de cette administration, aussi bien que 
l'introduction des nouveaux membres au sein du conseil - cet 
arrêté est signé Lécuyeux. 

Que faut-il dire du décret du gouvernement provisoire du 
3 mars, approbatif aussi de la délibération du conseil muni-

re 
cipal? Y a-t-il eu là excès de pouvoir? Non ; mon adversai 
n'a pas même, sur ce point, essaye de la discussion. Le gou-
vernement provisoire réunissait tous les pouvoirs, même celui 
de faire des lois; aujourd'hui, moins que jamais,' mon adver-
saire ne pourrait contester les pouvoirs extraordinaires que 
donnent à l'autorité certaines circonstances. D'ailleurs, il et 

arrivé qu'à l'Assemblée constituante M. Dabeaux voulut con-
tester la puissuncedea décrelsdu gouvernement provisoire, sur 
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lequel il appelait, en quelque sorte, le baptême de colle As-
semblée { cette proposition fut rcjelée dans la séance du 20 
mai 184S. Nul doute donc que ce gouvernement n'eût le pou-
voir de ratifier la déldiérnlion du conseil municipal de Reims. 
. Mais on s'attaque au texte même, on signale l'insuffisance 
des signatures du décret du 3 mars; quatre sur onze. Mon 
Dieu! si ces signatures, au lieu d'être celles de MM. François 
Arago, Marrast Marie et Garnier-Pagès, avaient clé celles de 
SI. Louis Blanc ou d'autres, on n'aurait pas manqué de dire 
que ceux-ci avaient cru devoir se passer de leurs collègues. 
Mais il faut ici se demander si l'on peut soumettre un tel ar-
gumenta un Tribunal, si on peut, devant ce Tribunal, con-
tester la validité d'un décret au point de vue de "on état maté-
riel : c'est demander si on pourrait s'inscrire en faux contre 
les signatures elles-mêmes, ou contester les éléments do la 
majorité qui aurait proclamé une loi. Il est évident que de 
la promulgation, qui donne la vie au décret, résulte nécessai-
rement et souverainement la preuve de l'exactitude de l'étal 
matériel de cet acte. Ajoutons (pie personne ne s'est, avisé plus 
tard de traduire à la barre de la Constituante ou de l'Assem-
blée législative le décret du 3 mars comme incomplètement 
signé. 

Ce n'est pas là d'ailleurs un vice originel ; un très grand 
nombre de décrets n'avaient alors, à raison de l'extrême mul-
tiplicité des incidents auxquels il fallait faire lace, que quel-
ques signatures des membres du Gouvernement, qui s'étaient 
en quelque sorte donné délégation réciproque à cet effet, avec 
d'autant plus de raison que la plupart joignaient à Isurs loue-
lions gouvennentales celles de ministres. Le Moniteur du 29 
février contient nue note portant que certains décrets qui n'a-
vaient pas été signés par tous les membres du Gouvernement 
n'en étaient pas moins valables. M. <Arago, tout seul, a signé, 
pour les membres du Gouvernement provisoire, un décret du 
4 avril 1848 qui alloue un crédit, extraordinaire de 9 millions 
pour achats de chevaux, et ce décret a élé exécuté. Le 19 avril 
i848, M. Crémieux seul a aussi signé un autre décret pour les 
membres du Gouvernement provisoires 

Mais, dit-on, le décret du 3 mars intéressait directement le 
ministère de l'intérieur, et il n'est pas signé par le ministre 
de ce département. Est-ce qu'on suppose que M. Lédrn-Rullin 
ne connaissait pas ce décret? La réponse est clans la lettre qu'il 
a écrite au conseil municipal de Reims, et qui est ainsi 
conçue : 

- « Paris, 8 mars 1848. 

Aux citoyens maire et membres du conseil municipal de 
Reims. 

■■ Citoyens, 

« J'ai soumis à l'approbation du Gouvernement provisoire 
le vole que le conseil municipal de Reims a émis dans sa 
séance du 1" mars, et qui a pour objet de prélever sur les ci-
toyens aisés de la ville une contribution extraordinaire de 
400,000 fr. destinée à faire face- aux .dépense» nécessitées par 
la situation et à assurer du travail aux ouvriers. 

« Le Gouvernement provisoire, après avoir donné à ce vole' 
la sanction officielle, me charge expressément de vous témoi-
gner la vive satisfaction que lui a fait éprouver la résolution 
patriotique du conseil municipal de Reims; je m'estime heu-
reux, en ce qui nie: concerne, d'avoir à vous transmettre de 
semblables félicitations, 

lut et fraternité ! 

« Pour le ministre de l'intérieur et par délégation: 
« Signé, CAETERET. » 

il n'a eu pour objet que 

S'il faut en croire MM. Marguet et consorts, la minute du 
d^cMli, cVc eftiJJCTrVia <l« Pari» i» Ke'nns, sans qu 'on .s'a,.m;IU 

qu'il y manquait le plus grand nombre des signatures néces-
saires. C'est une erreur pure et simple ; tout a eu lieu par 
correspon lance; l'envoi et le retour ont eu lieu par la poste, 
et c'est encore ce qu'atteste une lettre du ministre de l'intérieur 
ainsi conçue : 

« Paris, 13 décembre 1848. 
« Monsieur le maire, 

« Vous avez reçu eu sou temps l'ampliation du décret du 3 
mars 1848, qui autorise la ville de Reims à s'imposer exiraor-
dî uai renient d'une .somme de 400,000 fr., afin de donner du 
travail aux -ouvriers sans ouvrage. Cette pièce, qui rappelle la 
signature du gouvernement provisoire, est certifiée conformé 
par M . Pagnerre ; je vous prie de me l'envoyer eu original, par 
le plus prochain courrier; elle "m'est nécessaire pour l'inser-
tion du décret dans le Bulletin des.lois. 

« Recevez-, 'monsieur le maire, etc. » 

La validité du décret, comme décret; est donc désormais in-
contestable. 

Venons à la promulgation faite le 29 décembre 1818 
Il fallait, a-t-on dit, pour' l'obtenir, que le ministre de l'in-

térieur fut le représentant à l'Assemblée de la ville de Reims; 
c'est ici un anachronisme et une confusion d'époques et de 
personnes. Le 29 décembre 1848, ce n'était pas M. Léon Fau-
cher, représentant de la ville, qui était ministre, c'était un 
autre Léon, M. de Mallêville; et puis la promulgation a été 
faite par M. Odilon Barrât, gaçde-des-scéaux, Au surplus, 
«•et le promulgation est bien certaine; était-elle bien nécessaire? 
Oui, dit-on, puisqu'on fait le gouvernement l'a accomplie et 
que la ville do Reims s 'est désistée des poursuites qu'elle avait 

■ commencées avant cette promulgation. Mais remarquons que 
le gouvernement ne l'a faite qu'eu tant- que de besoin; il ne la 
croyait pas nécessaire pour les lois d'intérêt local, et ce 
n'est que sur les instances de la ville de Reims qu'il a depuis 
publié ainsi une loi du 18 avril 1851, qui autorise cette ville à 
contracter un emprunt do plusieurs centaines de mille francs, 
destiné au paiement, de l'indemnité accordée à l'usine de Flé-
chambeaux, incendiée en 1848. 

Quant an désistement de la ville 
d'éviter des difficultés. 

Reste à examiner la question de la nécessité de la promu Igu 
tion par voie d'insertion au Bulletin des Lois. 

M" Paillet expose, sur ce point, que ce Bulletin fut créé eu. 
l'an 11 pour l'insertion des lois d'intérêt public, et d'exécution 
générale, et qu'il excluait les décrets ayant un objet indivi-

duel ou locaV, lesquels parvenaient à la connaissance des inté-
ressés par le Bulletin de correspondance. En l'an XIII, posté-
rieurement au Code civil, le conseil d'Etat a exprimé, le 25 
prairial, l'avis que le Bulletin des Lois no devait recevoir que 
les décrets impériaux,^ qu'à l'égard des autres, ils étaient no-
tifiés (le Bulletin de correspondance n'existant plus alors), par 
affiches ou par envoi direct aux parties intéressées. Le Code 
civil n 'a point déterminé de mode spécial pour la promulga-
tion, non plus que les Chartes de 1814 et de 1830. 

Les ordonnances des .20 novembre 1810 et 18 janvier 1817, 
tout en disant (pie la promulgation résulte do l'insertion au 
Bulletin, n 'expriment p is que toutes les lois et ordonnances 
doivent v être itiséréi s. Et-. 'ailleurs, y eût il eu un mode dé-
terminé, le Gouvernement provisoire pouvait s'en affranchir, 
au moins pour un cas particulier et d'urgence tel que celai de 
l'établissement local et extraordinaire de l'impôt de In ville de 
Reims, ou seulement ajouter que, même au cas de l'applica-
tion de la loi du 18 juillet 1837, pour un impôt extraordinaire 
applicable à des dépenses obligatoires de la commune, il suf-
fit de l'approbation du préfet, et 
pas prescrite. Il résulte enfin de l'arrêt de 
tion, du 21 juin 1343, qu'on a pourtant citécomme contraire à 
cettèdoclrine, que la simple promulgation par affiches est suf-

fisante pour le péage d'un pont, qui, cependant, offre un cer-
tain caractère d'impôt général, puisqu'il atteint les étrangers 
ii la localité qui viennent userdu passage. 

Dans l'espèce, dit .M" Paillet, la notoriété publique et im-
médiate est établie; journaux de Reims et de Pans; travail, 

qu'on peut appeler aussi progressif, de la commission de ré-
partition, qui y employait les jours et les nuils; affiches de 
dimension sans limites, avertissements industriels; décision 
sur les réclamations, au nombre de deux cent soixante-trois 
sur plus de deux nulle; tout cela a été fait po:ir la divulgation 
et l'exécution du décret du 3 mars. Et, en passant, qu'il me 
"soit permis de dire qu'à côté de ceux "qui croient devoir faire 
du patriotisme en refusant, le danger passé, de payer quel-

■ ques centaines de francs, il est consolant de signaler deux 
personnes, MM. Deshayes et Théodore Lcclerc, qui ont, eux, 
réclamé contre l'omission de leurs noms sur la liste des 
contribuables. Enfin, pour attester de plus en plus la notorié-
té, 375,000 fr. environ ont été payés sur 400,000 fr. 

Mais veut-on que la promulgation fût indispensable, et que 
l'exécution volontaire n'empêclie pas la réclamation? Il fau-
drait voir si cette promulgation a pu te l'aire ulilement et lé-
galement depuis la Constitution du 4 novembre 1848, qui 
proscrit l'impôt progressif ; Constitution qui n'est plus qu'un 
souvenir, mais pour laquelle mon adversaire s'est épris d'un 
subit enthousiasme 

M' Chaix, interrompant : Oh !... mais... je vous en prie... 
appelez- moi de tous les noms si vous voulez, mais ne m'accu-
sez pas de cet enthousiasme. 

M' Paillet : Soit ; examinons néanmoins la difficulté, puis-
que vous l'avez faite. Le Gouvernement a promulgué le décret 
du 3 mars ; c'est M. Odilon Barroï quia préside, à cet acte, 
ce qui suppose assurément un examen éclairé. Distinguons, 
d'ailleurs, entre l'existence et l'exécution des lois. La loi 
existe du jour où elle émane du pouvoir législatil ; la publica-
tion n'y ajoute rien, et ne fait que la rendre notoire à tous -, 
cette distinction n'est pas, comme vous l'avez dit, de l'espèce 
de celles des casuistes, sur la grâce su Ifisa nie qui ne suffit pas, 
ou la grâce concomitante qui n'accompagne pas. 

Sons la constitution de l'an VIII, il y avait un sénat qui 
pouvait, dans les dix jours de l'émission delà loi, s'opposer à 
son exécution, si elle était contraire à la constitution ; quelle 
était la vraie date de la loi, celle de l'émission ou celle de 
l'expiration des dix jours ? Un avis du conseil d'Etat, du 25 
janvier 1800, a répondu que cette date était celle de l'é-
mission par le corps législatif. MM. Portalis, Andrieux, Favard 
de Langlade ont aussi soutenu ce même principe; et celui que 
vous avez cité : Lex non obligal nisi promulgata, ne fait point 
obstacle au fait de la préexistence de la loi. 

Donc, la survivance de la Constitution, qui a, pour l'avenir, 
interdit l'impôt progressif, n'a pu empêcher l'exécution du dé-
cret antérieur du 3 mars, relatif à-une mesure locale et qui, 
dès le 3 mars, était régulier et complet. 

La Cour, en confirmant sur l'appel principal, rassurera les 
scrupules financiers un peu tardifs de personnes qui s'imagi-
nent aujourd'hui d'examiner à la loupe constitutionnelle la 
légalité d'un impôt auquel elles ont adhéré. 

Me Paillet, s'expliqua rit sur l'appel incident, soutient que 
le Tribunal n'a pu statuer sur la nullité prétend i e des rô'es 
de répartition, le plus administratif de tous les actes, et qu'en 
supposant qu'il fût compétent, il eût dû fractionner ces rôles, 
qui l'avaient été en réalité par la promulgation du décret du 
3 mars. 

Après une courte réplique de M
e
 Chaix-d'Est-Ange pour 

MM. Marguet et consorts, M. Sallé, substitut 'du procu-
reur-général, prend la parole. 

Il n'admet pas les 1ns de non recevoir, notamment celle du 
prétendu acquiescement. Au fond, examinant si l'impôt dont 
il s'agit était progressif: « Nous proscrivons, dit M. l'avocat-
général, l'impôt progressif, en tant qu'instrument politique 
destiné au triomphe de certaines doctrines ; mais, en l'ait, la 
délibération duconseil municipal de Reims a élé prise à l'una-
nimité; dans le nombre des vingt-cinq commissaires réparti-
teurs se trouvaient des notaires, des hommes d'affaires, des 
chefs de service de l'administration des contributions directes, 
indirectes et du cadastre; le travail s, été communiqué à tous 
requérants; des réclamations ont été accueillies; on retrouve 
dans tout ce qui a eu lieu à cette occasion toute l'équité, toute 
la maturité, toutes les études qui sont employées à l'examen 
des contributions ordinaires. 

Au point de vue du droit, le décret du gouvernement provi-
soire aurait couvert toutes les irrégularités ; on n'a pas con-
testé (et nous ne pouvions moins attendre du caractère et de 
l'intelligence du défenseur de MM . Marguet et consorts), que 
le gouvernement provisoire lût investi de tous les pouvoirs 
nécessaires pour le salut des intérêts de tous, dues une situa-
tion qui s'applique non pas seulement au gouvernement pro-
visoire de 1848, mais à tout gouvernement qui intervient au 
sein d'un cataclysme politique. 

Ap.-ès quelques autres considérations, M." l'avocat-général, 
tout en reconnaissant que l'impôt progressif a été repoussé 
par la Constitution de 1848, fait néanmoins remarquer que 
c'est un in. oôt de cette nature qui est établi par la lui sur la 
contribution personnelle et mobilière à Par. s, et qui s'éche-
lonne, suivant le taux des loyers, de 2 à 400 fr., de 400 à 
600 fr., etc.; mais, ajoute-t-il, il n'est pas progressif dans le 
sens des doctrines socialistes, qui l'ont pris comme article l' r ; 
et le décret du 3 mars n'est pas antipathique aiix résolutions 
qui ont dicté l'article 15 de la Constitution du 4 novembre 
1848. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général, 
la Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

JUSTICE CRI M i M: LLK 

'insertion au Bulletin n'est 
la Cour do cassa-

it La Cour, 

« En ce qui touche l'existence constitutionnelle du décret 
du 3 mars 1848 : 

« Considérant que le Gouvernement provisoire était investi 
d'un pouvoir de l'ait qui embrassait tous les pouvoirs divers 
constituant l'exercice de la souveraineté; 

« En ce qui touche le défaut de forme extérieure de ce dé-
cret : 

' « Considérant que le décret du 3 mars 1848, qui -autorisait 
la perception d'un impôt de 400,000 fr. sur lu ville de Reims, 
ne saurait être critiqué devant les Tribunaux par la raison 
qu'il ne serait revêtu que de la signature de quatre membres 
dû Gouvernement provisoire sur les Onze qui le composaient; 
qu'outre qu'aucune forme officielle n'a été impérativement 
prescrite pour la validité des décrets dudit Goiivernemeiil, et 
que plusieurs de ces actes ont "été insérés au Bulletin des 
Lois, et ont eu force exécutoire, bien que signés par la mino-
rité, il est certain que ce décret ayant été promulgué le 29 dé-
cembre 1848, -avec les solennités lègues, il y a présomption 
de droit qu'il est régulier dans la forme, et il n'appartient 
pas au juge d'en, contester, sous ce rapport, l'existence va-
lable; 

« En ce qui touche la promulgation ; 

«Considérant que si le décret du 3 mars 1848 n'a été pro-
mulgué que plusieurs mois après, il n'est pas moins certain 
qu'il l'a été, le 29 novembre 1848, par le pouvoir exécutif en 
exercice, et qu'à compter de ce jour il a été obligatoire pour 
la ville de Reims; 

« Qu'à' la vérité on opposeque cette promulgation n'ayant 
eu lieu que postérieurement à la Constitution du 4 novembre 
18-48, quia proscrit l'impôt progressif, a été insuffisante pour 
donner la vie à un décret remontant au 3 mars de la même 
année, et ordonnant la perception d'un impôt progressif dans 
la ville de Reims ; 

« Mais considérant que le décret du 3 mars 1848 émane 
d'un pouvoir souverain de fait, qu'il n'a pas dépendu d'un 
simple retard de publicité de le réduire à néant; 

« Que la Constitution de 1848 n'a pas d'effet rétroactif sur 
un décret antérieur, ayant une existence certaine, et rendu dans 
des termes. que ne répoussaient pas d'une manière absolue les 
lors en vigueur lors de son émission ; 

« Que, d'ailleurs, le Gouvernement a éjéd'autaut plus fonde à 
le promulguer le 29 décembre 1848, que ce décret avait reçu, 
au moins en grande partie, une exécution de fait qu'il était 
utile de régulariser; qu'eulin, il s'agissait moins à cette épo-
que d'un impôt progressif proprement dit que d'un sacrifice 
local et accidentel demandé, dans l'intérêt de tous, à ceux qui 
pouvaient le supporter, et accepté et ratifié par la grande ma-
jorité des habitants de Reims; 

« En ce qui touche l'appel incident de la partie de Paillet: 
a Considérant qu'elle s'est désistée des contraintes décer-

nées et des actes de poursuite formalisés antérieurement à la 
promulgation du décret du3 mars 1848; 

« Que le Tribunal n'avait pas alors à s'occuper des rôles de 
répartition qui avaient servi de base à ces poursuites, puisque 
leur réunion n'était plus requise; 

« Que d'ailleurs, et dans aucun cas, le Tribunal n'aurait pu, 
sans empiéter sur les droiis de l'administration, déclarer nuls 
les rôles provisoires dont il s'agit, qui sont de purs actes ad-
ministratifs; . 

« Infirme en ce que le Tribunal a déclaré nuls et de nul effet, 
quant à la forme, les rôlés de répartition approuvés antérieu-
rement à la promulgation du décret; émeiidant quant à ce, 
décharge la partie de Paillet des condamnations contre elle 
prononcées^ cet égard; pour le surplus, sans qu'il soit besoin 
de statuer sur les fiiis .de non recevoir proposées par la partie 
de Paillet, ordonne que ce dont est appel sortira son plein et 
entier effet. » 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux,) 

Présidence de M. Julien, conseiller. 

Audience du 9 février. 

ASSASSINAT. 

Jean-Baptiste Voinier comparaît devant la Cour d'assises 

comme prévenu d'assassinat. A voir l'accusé, à peine âge 

de 17 ans, qui a l'apparence d'un enfant, dont la figure est 

dénuée de toute expression, on a peine à comprendre I i* 

nexorable ressentiment qui s'est élevé dans son cœur, et 

la terrible vengeance à laquelle il s'est abandonné. 

Voici quelles sont les charges relevées contre lui par 

l'acle d'accusation. 

« Le 3 décembre 1851, à 7 heures du soir, deux do-

mestiques du sieur Baudouin.", cultivateur à Obreck, ren-

trant pour se coucher dans la chambre commune à tous 

les serviteurs delà ferme, aperçurent de nombreuses ta-

ches de sang sur le lit de l'un d'eux, le nommé Linlz. Ef-

frayés, ils appelèrent aussitôt leur maître; ce dernier ac-

courut en toute hâte, et, soulevant le traversin tout cou-

vert de sang qui cachait la figure de Lintz, il vit que ce 

malheureux avait été assassiné. Le cadavre avait la tôle 

meurtrie de nombreuses blessures faites avec un instru-

ment contondant. 

» Le crime avait dû être commis par un des domesti-

ques de la ferme. En effet, la chambre commune n'est 

séparée de l'écurie, que par un peliteouloir, et aucun étran-

ger n'aurait pu s'y introduire sans être aperçu. Enfin, c'é-

tait le résultat d'une vengeance, car rien n'avait été volé. 

.< Les soupçons se portèrent d'abord sur les nommés 

Tanneur et Voinier ; mais ce dernier, cédant à ses remords 

et ne voulant pas laisser accuser un innocent, avoua son 

crime. Il déclara que le jour même, 3 décembre, vers une 

heure de l'après-midi, Lintz l'avait accusé d'avoir volé à 

la servante de M. Baudouin Une somme de 3 fr. 50 cent. ; 

que dans sa colère-il avait saisi un coutre de charrue qui 

se trouvait là et avait menacé Lintz de l'en frapper, sans 

cependant mettre alors cette menace à exécution; mais 

que l'accusation portée contre lui par Lintz, qui était lui-

même le voleur, lui avait laissé un profond ressenti-

ment. 

« Après le souper il était sorti pour se rendre dans le 

village avec l'un de ses camarades chez le nommé Damas, 

où il était resté un quart d'heure environ ; il en était sorti 

sous le prétexte d'aller se coucher ; il s'était rendu dans la 

chambre commune, où il pensait bien trouver Lintz en-

dormi, parce qu'il n'avait pas assisté au souper ; il s'était 

assuré en le touchant qu'il dormait et) effet; il était allé 

prendre le coutre de charrue, resté dans le couloir qui 

précède cette chambre, et, rentrant dans la chambre, il 

avait dans l'obscurité frappe à plusieurs endroits du lit où 

il supposait placée la tête de Lintz. Au moment où il se re-

tirait, Linlz ayant l'ait un mouvement, il lui avait asséné 

un dernier coup. Il alla cacher le coutre de charrue dans 

la cour, sous le fumier, puis retourna chez Damas, auquel 

il dit qu'il venait de satisfaire un besoin. 

« Ni au moment de sa sortie pour aller commettre le 

crime, ni au moment de son retour après l'avoir commis, 

Voinier ne laissa, apercevoir aucune -émotion ; il en fut de 

même lorsqu'environ un. quart d'heure après son retour la 

servante de la ferme vint annoncer chez Damas l'assassi-

nat dont Lintz avait été victime. » 

Af, le président, s'adressant à l'accusé : Le 3 décembre 

dernier, la servante de M. Baudouin, votre maître, ne s'est-

elle pas plainte d'avoir été v'o'ée? ne disait- elle pas' qu'on 

lui avait volé une somme de 3 fr. 50 cent., qu'elle avait 

reçue à titre de gratification dés parents de M. Bau-
douin ? 

L'accusé -. Pardonnez-moi, monsieur. • 

D. Les autres domestiqués e'aeeusaienl-ils pas Linlz de 

ce vol? — Oui, monsieur. 

"D^-N'imputâit-oii pas aussi à Lintz d'autres vols? — R. 

Oui, monsieur. 

D. N'avait-il pas avoué à v otre camarade- Tanneur qu'il 

lui avait pris 5 fr.? — II. Oui, monsieur le président. 

D. Linlz n'élait-il pas soupçonné d'avoir pris 1 fr à 
Géramme? — 11. Oui, monsieur le président. 

pour l'achever? 

L'accusé ne fait pas de réponse. 

P. Avioz-vous eu d'autres querelles avec Linlz? .....
 ft 

Non, monsieur. 

Les dépositionsdes témoins n'ont rien ajouté et ne n 

vaient rien ajouter aux aveux de Voinier. Il est résultée 

leurs dépositions que l'accusé s'était, jusqu'au meurtre 1 

Lintz, toujours montré laborieux, docile, doux, même r 
mide, mais qu'il était sombre et taciturne. 

il. l'avocat-général Saudbreuil, qui a soutenu l'accus 

), a réconnu que, quel que fût l'horreur que dût ̂  

•er la cruauté avec laquelle Voinier s'était vengé de Linr 

es bons antécédents de l'accusé, sa jeunesse, l'injusie 

-vous pas, en 

niche dans In 

IUS et retrou-

Ouî, mun-

is les avez remis à sou frère pour qu'il les lui î 

Oui, monsieur. 
e-

volé ces 

saisi un 

m frap-

D. Dans (a journée nu s tieeemorc', ti avt 

déplaçant une lanterne posée sur une [ 

chambre des domestiques, fait tomber des'sou 

vé ainsi les 3 fr. 50 e. de la servante? — R. 
sieur. 

D. Vrt"i I 

mît? -

l). Linlz a dit alors que c'était vous qui aviez 

3 fr. 'Colle accusation vous a indigné, vous avez 

contre de charrue, et vous avez menace Linlz de 1' 

per? — R. Oui, monsieur, 

D. Qu'a dit alors Tanneur ? — R. Que je revalc dessus 
lui. Il m'a dit : Va, frappe, ne crains rien. 

D. Après cette scène, et dans le courant de la journée, 

n'ayez-vous pas dit devant Rousselot et un autre dé; Vos 

camarades que si Linlz vous - accusait encore, vous lui 

donneriez un c >tjp du contre de charrue pendant son som-
meil? ■— R. Oui, monsieur. 

D. N'avcz-voits pas dit que s'il n'avait pas assez d'un 
coup, vous lui en donneriez deux, trois? 

L'accusé garde le silence. 

1). Vues avez soupe comme à l'ordinaire ; vous êtes al-

lé chez Damas, emportant le pajri qui est le complément' 

de votre- sou per; Combien de temps êles-vous resté chez 
Damas ? — R. Un quart d'heure environ. 

D. Vous êtes sorti eu disant que vous vouliez vous cou-

cher, ut vous êtes ailé dans la chambre commune, où était 

couché Lintz ; vous avez lâ'é pour savoir s'il était endor-
mi? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes allé prendre le. "contre dans le couloir, 

vous êtes retourné près du lit, et vous avez frappé Linlz 

de quatre ou cinq coups snr la tête? — R. Oui, mon-
sieur. 

1). Vous sortiez, vous avez entendu que Lintz remuait 

un peu; vous vous êtes retourné, et vous lui ave/ donné 
encore un coup pour l'achever;? — R. Oui, monsieur. 

D, Comment leniez-vous le coutre de charrue? Àvez-

vous fait usage des deux mains ou d'une seule pour frap-
per? — R. D'une seule main. 

Ici M. le président ordonne que le coutre de charrue 

soit passé à l'accusé pour qu'il indique la maniéré dont il 
s'en est servi. 

Ce coutre est une barre de fer donl l'une des extrémités 
est tranchante, qui a environ un mètre de long, et qui est 

tellement lourde que Voinier peut à peine la lever d'une 
main. 

M: le président : A votre retour chez Damas, vous n'a-

vez pas laissé voir la moindre émotion, vous n'avez témoi-

gné non plus aucun trouble quand la servante de M. Bau-
douin est venue annoncer la monde Lintz. Expliquez pour-

quoi vous avez ainsi frappé'Lintz. Il faut dire à MM. les 
jurés ce qui s'est alors liasse dans votre âme. 

L'accusé garde le silence. 

D. Vous vouliez luer Lintz? — R. Non, je voulais seu-
lement lui donner un bon coup pour qu'il s'en souvînt. 

D. Mais, vous l'avez frappé avec une arme dont les at-

teintes «ont nécessairement mortelles; mais vous l'avez 

I frappé à plusieurs reprises; mais vous vous êtes retourné 

mide, 

MP! 

lion, 
rel-

ies bons anieoeueuis ue i acuum:, su jeunesse, I inpisio
 a

 ' 

ciisiiion dirigée contre lui par Lintz atténuaient soiî 
crime. 

M" Doyen, avocat nommé d'office pour présenter ]
a

 A-

fense de Voinier, tout en invoquant les causes d'atténu»" 

tion que M. l'avocat-général, dans son impartialité, av»iî 

déjà signalées, est allé plus loin; il s'est efforcéde démon, 

trér que Voinier, qui n'avait pas encore dix-sept ans l
or

~ 

du l'ait qui lui est imputé, dont l'intelligence est des pl
u
! 

bornées et des plus retardataires, avait agi sans'le discer 

nement suffisant pour qu'il fût responsable du crime com-
mis par lui. 

Après un résumé rapide et impartial de M. le pré^, 

dent, le jury a rendu un verdict affirmant'; mais ij
 a
 ' 

même temps déclaré qu'il existait des circonstances alté-
nuântes en faveur de l'accusé. 

La Cour a condamné Voinier à vingt ans de travaux 
forcés, 

Les obsèques de M. Carez, ancien président du Tribu, 
nal de commerce, ont eu lieu aujourd'hui au milieu d'un 

grand concours de magistrats consulaires
-
et de notabilité» 

commerciales et administratives. 

Après le service funèbre célébré à l'église de Sl-I\och 
le corps a élé porté au cimetière de l'Est. 

M. Moinery, président du Tribunal de commerce, a pro-

noncé sur la tombe le discours suivant, qui a profondé-
ment ému tous les assistants : 

Messieurs, 

U y a quelques jours, dans cette réunion annuelle, où les 
membres de notre grande famille consulaire échangent avec 
tant de bonheur les témoignages de l'amitié qui les unit, une 
vague inquiétude se faisait sentir. C'est qu'une place restait 
vide au milieu de nous. Un hommeque nous aimions, que nous 
estimions tous, M. Carez était absent, M Carez était malade 
Apres les épreuves par lesquelles il avait déjà passé, loat acci-
dent nouveau dans l'état de sa santé ne pouvait que réveiller 
une pénible inquiétude chez ses amis. Ces pressentiments se 
trouvent, hélas! trop cruellement justifiés, et les liens qui 
nous attachaient à lui ne sont déjà plus qu'un souvenir. 

Vous savez quel fut celui que nous pleurons. Après avoir 
acquis une fortune loyalement et honorablement gagnée dans 
les affaires, M. Carez voulut couronner sa vie en se rendant 
encore utile au commerce. Entré au Tribunal en 1835, il resta 
pendant deux aus suppléant; son mérite incontesté le fit bien-
tôt nommer juge. C'est après avoir rempli ces fonctions pen-
dant une nouvelle période de quatre années, qu'il fut appelé -à 
la [dus belle récompense qu'il aitjamais ambitionnée, à l'hon-
neur de présider ses anciens collègues. 

Pendant toute sa vie consulaire, M. Carez a su se placer au 
premier rang comme magistrat. Travailleur infatigable eteon-
sciencieux, les affaires les plus minimes comme les plus im-
portantes étaient chez lui l'objet du plus scrupuleux examen. 
Roux, obligeant, serviable, il était heureux de mettre à la dis-
position de tous cette haute capacité, ce jugement si net et si 
droit qui ont fait de lui l'un des juges les plus remarquables 
que nous ayons eus. Ceux d'entre nous qui l'ont approché 
rendent toute justice à celte affabilité bienveillante qui lui ga-
gnait tous les cœurs de ses collègues. 

Mais les qualités du magistrat ne sont pas les seules que 
nous ayons à louer en lui, et l'homme privé ne le cédait en 
rien à l'homme public. Bon, dans toute l'acception du mot, le 
bonheur de ce qui l'entourait était le but constant de ses 
préoccupations, la seule jouissance qui pût satisfaire son âme 
aimante. 

Aussi, Messieurs, vous voyez les regrets unanimes qui l'ac-
compagnent à sa dernière demeure, et la douleur de ses amis, 
la désolation de cette famille qu'il aimait tant et qui lui ren-
dait avec usure toute l'affection qu'il lui portait, sont là pour 
vous dire foute l'étendue de la perle qui vient de nous frap-

P
er
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Ah ! si les vœux ardents, si les prières ferventes eussent pu 
conjurer les arrêts de la Providence, un homme de bien se-
rait encore parmi nous; mais son heure était marquée, et rien 
ne pouvait plus e npôcher celte douloureuse séparation. 

Maintenant c'est du courage qu'il faut à ceux qui restent. 
Qu'ils songent, au bien qu'ils peuvent faire encore en prenant 
pour modèle celui qu'ils ont perdu, et le souvenir de notre 
collègue bieimimé leur sera tous les jours plus précieux. 
" Adieu donc notre bon, notre cher président; emporte avec 
toi dans la tombe le souvenir des heureux que tu as, faits et 
les regrets amers de tous ceux qui t'ont connu ! 

CHRONIQ-YTE 

PARIS, 1" MARS. 

M. le garde-des-sceaux, minisire de la justice, recevra 

le mardi 2 mars et les mardis suivants. 

— Deux jurés seulement, MM. Delormc, colonel d'artil-

lerie en retraite, et Thiriat, épicier, ont été, à raison de 

leur état de maladie, excusés pour la présente session tics 

assises (L- section), présidée par M. le conseiller Julien. 

— La session de la Cour d'assises de la Seine (2' sec-

lion), pour la première quinzame de mars, a été ouverte 

ce matin, sous la' présidence de M. le conseiller Roussi-

gué. Au commencement de la séance, il a été sla'tùé sur 

les excuses des jurés. M. Bancs, négociant, n'ayant |»
s 

été touché par la notification, a élé excusé. M. Charriera 

été rayé de la liste à raison de son état de surdité. % W, 

raudean, ayant .allégué son étal de maladie, a été ajourne 

à mercredi pour les justifications à fournir. M. Petit, <F 
se trouvait en voyage au moment de la notification, a ''L'-

excusé. M. Petit de Câline, ayant déjà siégé comme j"
1
"
6 

au mois de décembre 1850, a été excuse pouf
 la seS

' 
siott. 

— Un ancien brasseur, aujourd'hui marchand de char-

bon, le sieur Joachim Gilleau, a trouvé une nouvelle w»" 

nière de faciliter l'écoulement de ses marchandises. C*» 

à l'occasion de celle invention qu'il comparaît devant
 1 

Tribunal correctionnel, sous la prévention de tromp*" 

»ur la nature de la marchandise vendue. . M 

La plaignante : Croyant que M. Gilleau continu»; 

toujours la brasserie avec son nouvel état de 

chand de charbon , je lui ai fait la commande 

quart de bière, qu'il a eu la politesse de in'apl'
01

'^ 

lui-même, et de vouloir le descendre à la cave. Ç0 '" 

me je tenais la -chandelle, j'ai parfaitement «
)[iS1(

 iv 
la manière dont il s'y est pris, et ça m'a frappée de le » 

placer lequart sur le chantier, de façon que. la o 

clajt en dessous. Je lui dis : « Mais, M. Gilleau, si » 

de vient à manquer , ma bière va faire une rivière daiK 

cave. — Ne craignez rien, M"" Rivaux, qu'il me dih
 c 

une bière supérieure, et nous avons changé le «F* 

pour la clarifier! » '
 {

 j 

M. le président : Et de ce nouveau système il est r« 

te que, le lendemain, la bière avait coulé dans la ca*«'
 d(J 

La plaignante: Comme vous dites, monsieur; man> 

ce que le petit tonneau étnil un peu penché en avant, 
est resté assez pour la goîller. 

M. le président : Kl quel goût avait-elle? 
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vlaiqnWte : Comme qui dirait de l'eau pas claire 
■ f *L iLmeoui» de mélasse. • nas beaucup 

8
 tf le président : En cfl'ct, la bière a été analysée, et il 

été constaté qu'elle se composait d'eau légèrement eara-

prévenu: Madame me devait cl-'jà 5 fr. 50e., et elle 

'I ,,avait pas; si je voulais me rattraper, je ne pou-

• nas lui donner de la bonne première. 
va

*/ U président: Ce Tribunal comprend , vous avez 

lrom
iié par compensation. 

Je prévenu: Il faut bien se rattraper. 

fe Tribunal n'a pas admis la compensation et a con-

laoïdé l'ex-brasseur à quarante -cinq jours de prison et 

IV. d'amende. 

Le 7 lévrier 1848 un coup de canon, parti de I'urse-

j de Brest, annonçai! aux habitants du dépuriei.ieut du 

Finistère l'évasion d'un forçat. Celui qui venait de reçon-

m'rir sa liberté était un criminel des plus audacieux, le 

,'îeiinno .Ménager, condamné à Caen, en 1839, à vingt ans 

,'lc travaux forcés pour tentative de meurtre sur la person-

ne d'un gardien de la maison d'arrêt de cette ville, où il 

•naissait alors deux années de détention pour vol. C'était, 

Ju reste, la seconde fois q'ue ce forçat brisait sa chaîne ; 

car déjà, i ans auparavant, en 1844, Ménager avait réus-

si à s'évader de ce même bagne. Il n'avait été repris qu'en 

1846, à Besançon, eti flagrant délit de vol qualifié, et con-

damné pour ce nouveau crime sous le faux nom de Vivet, 

nuit avait pris alors, à 20 autres années de travaux forcés. 

\près sa nouvelle évasion, Ménager avait gagné la Bel-

gique,
 e

t pendant deux ans on ignora ce qu'il était deve-

nu, ji'ais, las de vivre à l'étranger, tourmenté du désir de 

revoir Paris, cette terre promise des malfaiteurs de toute 

espèce, Ménager rentra dans la capitale en 1850, cl il sut 

li bien prendre ses mesures que, établi successivement 

fruitier rue de Uambuteau et à Passy, il put encore, pen-

dant deux autres années, échapper aux recherches dont il 

se savait l'objet. 

Mais Ménager n était pas homme a rester tranquille, et 

bientôt il reprit le cours de ses anciens exploits. Après 

s'être défait du fonds de fruitier qu'il faisait valoir à Passy, 

il prit la profession de marchand colporteur, métier qui 

convenait beaucoup mieux à ses entreprises aventureuses, 

et vint se réfugier à La Chapelle, chez une femme dont il 

fit bientôt sa concubine, cl il se livra de nouveau dès-lors 
entièrement au vol. 

Ménager cependant, bien que d actives recherches lus-

sent toujours dirigées contre lui, se croyait bien tranquille 

lorsque le chef du service de sûreté fut averti que ce dan-

gereux mall'aiteur avait été rencontré dans les environs de 

la rue Doudcauville à La Chapelle. Pensant avec raison 

qu'il devait habiter cette commune, il prescrivit la plus 

active surveillance dans cette localité, et elfectivement, 

hier, des inspecteurs de ce service se trouvèrent face à 

lace avec lui dans une des rues écartées de La Chapelle 5 

ils le reconnurent au signalement qui leur avait été donné, 

mais afin de connaître son domicile qu'ils ignoraient, ils le 

laissèrent passer el ne le saisirent au collet qu'au moment 

où ils le virent entrer dans une maison de la rue Doudeau-

ville ; ce ne fut toutefois qu'après une vive résistance de 

sa part qu'ils parvinrent à s'emparer de ce dangereux for-

çat, sur lequel ils trouvèrent un trousseau de fausses clés. 

Des voisins accourus au bruit de la lu lté reconnurent 

flans Ménager un des locataires de la maison, et tandis 

que deux agents gardaient le prisonnier, deux autres mon 

tèrent rapidement à sa demeure. Là, ils trouvèrent, en 

compagnie de la maîtresse de ce malfaiteur, un autre for-

çat nommé Bousselle, sorti de Toulon en 1847, et dont 

ils s'emparèrent ainsi que de la femme. Une montre à cy-

lindre, une lanterne soin cl-, deux mouseigneurs, des cos-

tumes divers, qui servaient à déguiser les deux forçats 

dans leurs expéditions, furent saisis à ce domicile, où l'on 

trouva aussi une quittance de loyer constatant la location 

d une chambre dans les environs de la place Beau veau, 

chambre convertie en atelier par les deux anciens hôtes 
du

 bagne, qui y fabriquaient les outils et fausses clés pro-
pres à la perpétration de leurs méfails. 

Ces deux dangereux récidivistes ont été mis à la dispo-
sition de la justice. 

. 7 Une dame du département de l'Aisne, qui se rendait 

a fans, il y a quelques jours, par le chemin de fer du 

"««J, ayant eu besoin de descendre à la station de Creil, 

fiftcnicula pas assez" exactement la durée de son absence 

l>wr se trouver présente au départ du convoi 
mu en roule sans elle. 

Cette-dame, qui prit place dans le convoi suivant, 

«ara a son arrivée, cè qu'elle avait déjà lait, du reste, au 

'
 j

au uu
 f station de Creil, que dans le wagon où était 

w place, elle avait laissé, outre son châle et son chapeau, 

"n çahas contenant 70,000 francs en billets de banque. 

• va,eurs 11 avant m élé
 retrouvées, mais seulement 

le châle et le chapeau, une plainte fut portée par la voya-

geuse, par suite de laquelle deux employés du chemin de 

1er lurent uns en état d'arrestation. Cependant une en-

quête ayant eu heu, ces deux employés furent relaxés. 

Depuis lors, une instruction judiciaire se poursuit, mais 

sans que, jusqu'à ce moment, le mystère qui entonre cette 

affaire, qui donne heu à diverses interprétations, ait pu 
être éclair cl. 

— Soixante des ouvriers employés au terrassement de 

la nouvelle gare du chemin de fer' de l'Ouest, aux Baii-

gnolles, se sont mis en grève hier el ont essayé de se por-

ter à des votes de l'ait contre ceux de leurs camarades qui 

Veulent, continuer cte travailler. Celte coalition, dont le ca-

ractère menaçant a nécessité .l'intervention de la gendar-

merie, a potir objet une demande d'augmentation de sa-

laire. Les ouvriers terrassiers, auxquels le mètre cube de 

déblais n'est payé qu'à raison de 45 centimes, prétendent 

ne pouvoir gagner à ce taux que des journées de 1 franc 
25 centimes. 

L'intervention conciliatrice, et en même temps l'attitude 

résolue de la gendarmerie, ont détcrminéles réclamants h se 

retirer du chantier des travaux sans iiouvellcmanil'estntiou, 

et en se contentant d'annoncer qu'une députation serait 

choisie entre eux pour porter leurs griefs au prince-pré-
sident de la Bépublique. 

^ — Le sieur Therneau, garde-champêtre de la commune 

d'Epinay, a trouvé hier malin, sur la route d'Argenteuil, 

IC
a
 cadavre d'un grenadier du 28

e
 régiment de ligne, re-

vêtu de son uniforme complet, et dont la mort paraissait 

remonter à plusieurs heures. Les oflieiers supérieurs de ce 

régiment, qui tient garnison à Saint-Denis, ayant élé pré-

venus, le capitaine de la compagnie à laquelle appartenait 

ce militaire, nommé Frédéric Houvel, et immatriculé sous 

le n" 1676, s'est rendu sur les lieux, accompagné du doc-

teur Lomel, chirurgien major du régiment. 

Il a été constaté que le grenadier.Houvel, qui apparte-

nait à la classe de 1847 et dont le frère habite'Argenteuil, 

était parti du quartier pour aller visiter ce frère, mais 

qu'en passant à Epinay, ihs'était arrêté chez un ami avec 

lequel il avait, bu six litres de vin et qu'il n'avait quitté 

qu'à sept heures du soir. C'est en retournant à Saint- Denis 

que, saisi par le froid, qui redoublait son état d'ivresse, 

il avait fait une chute, a la suite de laquelle il avait été 
frappé d'asphyxie. 

Procès-verbal de ce décès, qui avait donné lieu à de 

sinistres rumeurs, a été dressé, et il en a été donné con-

naissance aux camarades de l'imprudent grenadier dont 

le funeste exemple offre une triste mais utile.leçon. 

Sommé de se rendre, les Tramoni répondirent par une de-

charges de quatre coups de fusilet tirent aussitôt voile l'ace 

pour pénétrer dans les nukis cl où ils étaient sortis. Les 

gendarmes ayant riposté à leur tour, l'un d'eux tomba 

raidemort sous les coups du brigadier Astolfi, atteinte! une 

balle qui lui a traversé le corps de part en part. Favorisé 

pur la nuit et le terrain accidenté, le second Tramoni est 

parvenu à s'échapper, abandonnant une saquelte remplie 

de vivres; tout porte à croire qu'il est blessé. 

La destruction de ce malfaiteur, dont le nom a acquis 

une triste célébrité dans l'arrondissement de Sarlène, 

inaugure bien le commandement de la compagnie de Sar-

tène par M. le capitaine Klein; elle l'ait honneur à M. le 

lieutenant Frey, à qui l'on doit tant d'autres faits impor-

tants, à M. le maréehal-des-logis Chapsal, à M. le briga-

dier Astolii et à tous les braves militaires qui y ont pris 
part. 
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DÉPABTEMENTS. 

SEIKE-ET-OISE (Sartrouville). — Le cadavre d'une jeune 

femme de 20 à 25 ans a été retiré de la Seine, sur le ter-

ritoire de celte commune, le 23 courant, par les bateliers 

Cambron et Dejonge ; il paraissait avoir séjourné dans 

l'eau pendant au moins quarante à cinquante jours ; mal-

gré son état de putréfaction, M. Brou, médecin àMaisons-

Laffitte, n'a pas hésité à déclarer que cette mort provenait 

de strangulation, et ce qui justifie cette assertion, c'est 

que ce cadavre avait, lorsqu on l'a retiré de l'eau, un mou-

choir autour du col, qui le serrait de telle, force qu'il était 

entré dans les chairs. N'ayant pu constater son identité, 

M. le maire de Sartrouville a fait inhumer ce cadavre dans 

le cimetière de la localité ; d'activés recherches sont faites 

pour découvrir ce mystère". (Journal de Seine-el-Oise.) 

— Cor.sE (Sartène). — Dans la nuit du 2 au 3 du cou-

rant, la brigade de gendarmerie de Sartène, composée du 

maréehal-des-logis Chapsal, du brigadier Astolii, des 

gendarmes Sarrochi , Walbert , Morelli, Charles-Louis 

Scoffoni-, Molet et Charles-Marie Scoffoni, le brigadier Ar-

tili, de la brigade de Crossa, et le gendarme Péri, de celle 

de Petreto, sons les ordres de M. le lieutenant Frey, ont 

opéré la destruction du bandit Barthélémy Tramoni, dit 

Corrigiolo, laboureur, demeurant sur le territoire de Sar-

tène, âgé de trente ans, accusé d'assassinat et d'autres 
crimes. 

D'après les renseignements que le maréehal-des-logis 

Chapsal s'était procurés que ce malfaiteur était débarqué 

tout récemment de Sardaigne, en compagnie de Simc n-

Paul Tramoni, avec intention de commettre de nouveaux 

crimes; qu il devait se rendre à un hameau situé dans la 

plaine de l-'Ortolo, M. Frey partit le 2 au aoir vers sept 

heures pour former des embuscades afin de tenter l'arres-

tation des deux criminels. Arrivé de l'autre côté de l'Or-

tolo, qu'ils ont dû passer au gué, il plaça des postes sur 

tous les sentiers qui aboutissent audit hameau. 

En effet, vers minuit, deux hommes armés de pied en 

cap, se sont présentés au poste qu'occupaient l'officier, le 

brigadier Astolfi et le aendarme Charles-Louis Scoffoni. 

•t-Uermiia 

Versailles, ? 

— r. g. 

Paris a Orléans, 

Pnris à Rouen.. 

Rouen RU Havre 

Mars, à A-rigu. 
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..'552TÔ 552 50 DuCentre. 527'80|S27 KO 
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114250 IChainiD 4uN.. 592 501593 73 

650 - 658 75
;
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— — !2tio — 

230 — 230 -

230 — 230 --

Toursà Nantes., 298 75 298 73 

Mont.àTroves.jlSS — 155 — 

DieDpe à Fée... 227 50 230 

M. Blanquart-Evrard a déjà fait paraître quatre livraisons 

de son bel Album photographique, joli recueil très varié. Son 

traité de Photographie sur papier a beaucoup de succès; il en 

est de même de la Photographie sur plaques, par M. le ba 

ron Gros, dont la deuxième édition est en vente chez Téditeur 
Boret. 

La librairie encyclopédique de Boret continue régulièrement 

la publication des recueils périodiques suivants : le Techno-

logiste, ou archives des progrès de l'industrie française et 

étrangère, rédigé par M. Malepeyre; l'Agriculteur praticien, 

revue d'Agriculture, de jardinage, d'économie rurale et do-

mestique, sous la direction de MM. Heuzé, Malepeyre, etc. 

Douze années de chacun de ces journaux, maintenant termi-

nés, donneront à leurs abonnés une haute opinion de ces pu-

blications, destinées aux plus brillants succès, puisqu'elles 

tiendront au courant de toutes les découvertes les plus ré-
cen les. 

Les excellents Manuels Roret, soit qu'on les considère col-

lectivement ou isolément, jouissent d'une réputation aussi mé-

ritée qu'étendue. Collectivement, ils forment aujourd'hui l'en-

cyclopédie la plus complète qu'il y ait en Europe, et grâce aux 

réimpressions journalières de chaque traité en particulier, 

l'Encyclopédie Roret offre un avantage qui lui est tout à fait 

propre, celui de se maintenir toujours au niveau du progrès 

des sciences, des arts mécaniques industriels et libéraux. Les 

traités, pris isolément, sont faits par des hommes spéciaux 

dans chaque partie; ils sont écrits consciencieusement, on y 

trouve tout le développement nécessaire, et lesauteurs ont tou-

jours pris à. tâche de présenter l'art ou la science avec une 

simplicitéet une clarté d'expressions qui les rendent accessi-
bles à. toutes les classes de la société. -

L'édition très augmentée du nouveau Traité d<s arbres frui-

tiers, de M. Duhamel, refondu puar MM. de Mirbel, Loiseleur 

Deslongchamps, etc., etc., est un ouvrage extrêmement remar-

quable, contenant en 2 volumes in-folio, ornés de 145 planches, 

tous les fruits que l'on cultive habituellement dans nos ver-

gers; il est extrait du Nouveau Traité des arbres et arbustes 

que l'on cultive en pleine terre, véritable monument à, l'usage 

de tous nos propriétaires, renfermant en sept volumes in-foyo 

et 500 planches toutes les grandes cultures en forêts, jar-

din, etc. Le libraire Roret en a réduit le prix de manière que 
tout le monde puisse le posséder. 

Le Cour* complet d'agriculture de M. Deterville est un ou-

vrage dont la réputation est faite depuis longtemps. Ce con-

sciencieux recueil est l'œuvre do la section d'agriculture de 

l'Institut, ii laquelle se sont réunies toutes les célébrités de la 

France. Pour s'en assurer, il ne s'agit, que de jeter les yeux sur 

les noms de MM. Tliouin, Tessier, lluza'rd, Silvestre, liose, 

Yvart, Cheptel, Lacroix, de Candolle, etc., placés au bas de 
ton s les articles, 

Parmi les entreprises scientifiques, il n'y en a pas de plus 

vaste que celle de continuer les œuvres de Buffon, car il s'a-

git de faire l'histoire des reptiles, des insectes, des mollus-

ques, des animalcules, des plantes, etc., en un mot, des dix 

neuf vingtièmes des êtres qui composent la création an i 1 

ButTon n'ayant décrit que les mammifères cl les oiseamrfj.es 

Suites à Bttffon doivent donc tiouver place dans toutcgn.es' 
bliothéques où Buffon est admis. 

Le Cordon bleu, nouvelle cuisinière bourgeoise, f£dr 

mis par ordre alphabétique par M"' Marguerite ; noufcll 

tion, augmenlée de nouveaux menus appropriés aux_ ojv 

saisons de l 'année, d'un ordre pour les services, de Kiir 

découper et de servir à table, d'un traité sur les vins 

soins à donner à la cave, d'instructions sur les huîlre 

initiés, les melons, les champignons, des moyens -pour reiun-

nailre les falsifications et altérations les plus fréquentes, d'un 

,'ocabulaire complet des termes et ustensiles en usage pour 
la cuisine, l'office, la.cave, etc. 

— Le tableau de Paris, par M. Edmond Ti.xir.it, est plus 

qu'un livre curieux, instructif, amusant, grâce à la vérité et à 

la variété des observations, grâce à la verve piquante de l'au-

teur ; c'est un album de quinze cents gravures, représentant 

Paris sous toutes ses faces, historiques, monumentales, mora-

les, comiques, en un mot sous tous les aspects qui en font un 

objel d'étude et de curiosité pour les étrangers et même poul-

ies Parisiens. Les premières livraisons sont en vente. La pre-

mière série de dix livraisons avec couverture va paraître. 
(Voir aux Annonces du 29 février.) 

— Le succès de \' Annuaire de la Noblesse, 1832, par M. 

BORF.L D'HATJTERIVE , est complet. Un portrait de la Dauphine, 

par Isabey, une vue de château, des planches de blason font de 

ce livre un ravissant Album. Prix : 5 fr.; planches coloriées, 
8 fr. Boulevard Beaumarchais, 81. 

— ASSURANCE MILITAIRE; — MM. Xavier de Lawalle et C% 

place des Petits-Pères, 9, maison du notaire. 

— ASSURANCES MILITAIRES. —- Nous recommandons aux fa-

milles la maison Dalifol. Bureaux, rue des Lions-Saint-Paul, 

5, et rue Notre-Dame -des-Victoires, 19. Garantit l'assuré par 
un dépôt de fonds. 27

e
 année. 

— La Sonnambnla, de Bellini, sera exécutée aujourd'hui 

mardi au Théâtre-Italien. M"* Sophie Cruvelli, MM. Caizolari 
etBelletti, rempliront les principaux rôles. 

SPECTACLES DU 2 MARS. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Diane. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Carillonneur de Bruges. 

ODÉON. — Poussin, les Marionnettes du docteur. 
ITALIENS. — La Sonnambnla. 

OPÉRA-NATIONAL. — La Perle du Brésil. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 

VARIÉTÉS . — Beine des Bals, Paris qui dort, les Cabinets, 
GYMNASE. — 

P.„LAIS-ROVAL. — La Vénus, Ajax, los Dansores, 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Poissarde. 

GAITÉ. — Le Château de Grantier. 

AMBIGU. — La Dame de la Halle. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Bonaparte en Egypte. 
COMTE. — Le Paresseux, Kokoli. 

FOLIES .— Le Laquais, une Allumette, Vie de Polichinelle. 

DÉLASSEMENS-COMIQU'ES . — Voilà l'plaisir, mesdames. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

SALLE. BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heure;-. 

ROBERT BOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à 8 heures. 

SOIRÉES DE M. DE LINSKI. — Bazar Bonne-Nouvelle. 

DIORAMA DE L'ETOILE. — De dix heures à six heures, Messe 
de minuit à Saiut-Pierre-de-Bome. 

SALLE VALENTINO. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanch. 

JARDIN ET SALLE PAGAMNI , ruedela Ch.-d'Antin, U . — Bal les 

- dim.,lund., jeud. ; concert les vend, soir et dim. matin à 2 h. 

TABi.it azs MAXÎÈ&I;* 

SE U GAZETTE DES TKftMiÔ, > 
ilnaée 1851. 

l'tvrâs, 6 ffs\; « Prix 

Au bure la Gazettt 

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet, par oi ùrc 

alphabétique el par ordre de matières, dm séances de la dernière As-

semblée. Au moyen de cette table spéciale, on peut faire 'des re-

cherches faciles dans le Moniteur, dont es Tables parâtes- rit très tard. 

— Les mots Avoué, Notai e, Officier ministériel, contiennent plus de 

cinquante questions, tontes très intéressantes au point de vue des 

ventes d'office et des cas de responsabilité. — Nous donnons aussi le 

résumé complet des arrêts de la Cour de cassation pendant l'année 
1851. e3Ba»ag»..- jm^,,^.. „,„.,,—rEuffig— - - 1- iï -, ; 
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par un jardinier agronome. 1 gros volume orné de fi-
gures. _ • - 3 fr. 50 c. 

— Taille des arbres fruitiers, contenant 1 s notions 

indispensables de physiologie végétale j un précis raison-

né de la multiplication, de la plantation et de la cul-

ture, les vrais principes de la taille et leur application 

aux formes diverses que reçoivent les arbres fruitier.-; 

par L. de lîavay, 1 vol. orné de flg. 3 !r. 

— Greffes ( Monographie des), ou Description" des 

diverses sortes (le Griffes employées pour la multiplica-

tion des végétaux, par M. Thouin, de l'Institut, etc. 1 

vol. orné do 8 planches. 2 fr. 50 e. 

— Animaux nuisibles (Destructeur des) à l'agi i-

çuliure, au jardinage, etc., par M. Verardi, 1 vol. oi né 

do planches. 3 fr. 

— .2* partie, contenant les Hilophthires et leurs en-

vennii, ou Descripli m et le .nograpliie des insectes les 

plus nuisibles aux fofèls, avec une méthode pour ap-

prendro a, les détruire et à ménager ceux qui leur font 

ia guerre, à l'usage des forestiers, des jardin'ers, etc., 

par M-M. Ratzehuvg, de Cnrberon et RoisJural. I vol. 

orné de 8 plan hes. 3 fr. 50 c. 

— Botanique, partie élémentaire, par M. Boitard, 1 

vol. avec p'anches. 3 IV. 50 c. 

— 2?êoheur, ou Traités g'-néral de loutes sortés de 

pèches, par JI. l'esson-Maisonneuve. ) vol. orné de 

planches. 3 fr. 

— Pêcheur-Praticien, ou les secrets et mystc es de 

la pêche dévoilés, par M. Lambert, amateur; suivi de 

l'Art de taire des filets. I Joli vol. orné dc-ftg. I fr. 

Entomologie élémentaire, ou Entretiens sur les 

Insectes en général, mis â la portée de tout le monde 

par M. Boycr du Fonscolomho, 1 gros vo> . 3 fr 

— Entomologie, ou Histoire nature'le des Insectes 

et des Myi iapod s, par M. Boitard, 3 vol. in-18. 10 f.'. 50 

Oiseleur, on Secrets an-'iens et modernes de la 

chaîne aux oiseaux, par M. l.-J. (i. l volume orné de 

ligures. 2 fr. 50 c. 

— Chr.sseur-Taupier, ou l'Art de prendre les tau-

pes par des moyens sûrs et faciles, par M. Hedarès. I 

vol. orné de lig. 9 ,1 c. 

Chasseur, contenant un Traité sur loute espèce 

de chaste, prr MM. Boyard et de Mersan. I vol. avec 

figures el musique. 3 fr. 

-— Assolements, jachères et succession des cul-

tures, par M. Victor Yvart, de l'Institut, avec des noies 

par M. Victor Rendu, Inspecteur de l'agriculture. 3 vo-

lumes. ÎQ fr. 50 c. 

— X>. * ... et assainissements des terres, ou 

Traité de l'emploi des ciuxen agriculture, parle mar-

quis de Pareto. 4 vol. ornés d'un allas composé de <0 

planches. . 18 fr. 

— Anatomie comparée, par MM. de Sitbold et 

Slannius, trad. rie. l'atltnsjand, par MM. Sprlng el Lacor-

dalie; professeur à. l 'i'nivarsilé de Liège. 3 vol., ensemble 

le plus de |,î00 pages, _ 1(1 IV. 50 c. 

— Electricité médicale, ou Eléments d'éjectro bio-

logie, suivie ë'un Traité sur la vision, par MM. Smée et 

Magniur. 1 vçL orné de fig. 3 fr. 

Télégraphie électrique, par SIM. Walkcr et Ma-

gnier. 1 vol. orné de lig. 
1 fr. 75 c. 

Galvanoplastie, ou Eléments d'électi'O-mclallur-

gie, contenant l'art de réduire les métaux à l'aide du 

fluide galvanique., pour dorer, argenter, plalincr, cui-

vrer, etc., par MM. Smée et de Valicourt, 1 vol. orné de 

fig. » 3 fr. 50 c. 

— 33e la Photographie sur métal, sur papier et sur 

verre, contenant toutes h s d -couvertes les pins récentes 

dans la Daguerréolypic, par M.de Valicourt. 1 vol. orné do 

fig. 3 fr. 50 e. 

Falsification des drogues simples et compo ■ 

sées, par M. Pédroni, professeur. I vol. orne de lig. 

2 fr. 50 c. 
Souffleur à la lampe et au chalumeau, par M. 

édroni, proie.-" 'or . 1 vol. orné -le lig. 2 IV. 50 e. 

— f abricant de ;>roduits ehirniques, ou Formules 

et procédés relatifs a ix màtièrcg que la chimie fournit aux 

ans industriels el à la méïaeine, par M. Thlllaye, éx-

hef des travaux chimiques de l'ancienne fabrique Vau-

quélin. 3 vol. ornés de pl. 10 fr. :,() c. 

— 2>e Numismatique du moyen âge et liioderne, 

par M. Barthélémy, ancien élève de l'Ecole des Cha- les, 

de la Société des Antiquaires. 1 gros volume accompagné 
d'un atlas. 

— Se BJumismàtique ancienne, par le môme au-

teur. ! gros volume avec allas. 5 fr. 

— Poids et Mesures, Monnaies, Calcul décimal el 

Yérifica ion, par M. Tarbé, conseiller à la Cour de cassa-

lion ; approuvé par le ministre du commerce, l'Université, 

a S :eiélé d'Encouragement, etc., I '.oi. 3 fr. 

— Teneur de livres, renfermant un cours de tenue 

de livres à partie timple et à partie double, par M. Trc-

meiy (Autorisé par l'Université). 1 vol. 3 IV. 

— - Algèbre, ou Exposition élémentaire de. celte scien-

ce, par M. Terquem. (Ouvrage approuvé par l'Université.) 

1 gros vol. . -jjt 3 fr. 50 c. 

— Géométrie, ou Kxposilion élémentaire des princi-

pes de cette science, par M. Terquem. (Ouvrage auto-

risé par l'Université.) 1 gros vol. 3 fr. 50 c. 

— BEéoanique, ou Expostlion élémentaire des lois de 

l'Equilibre el du Mouvement des corps solides, par M. 

Terquem, officier de l' Université, professeur aux Ecoles 

royales d'Artillerie. 1 gros vol. orné de pl. 3 fr. 50 c. 

— Mécanique pratique, îi l'usage, des directeurs el 

contre-maîtres, par Bernouilli , traduit par Valcrius, 1 

vol. 2 fr. 

— Machines looomotive» (Uonslructenr de), par M. 

Jullien, ingénieur civil, etc. 1 gros volume avec allas. 

6 fr. 
— - Machines à vapeur appliquées à la marine, par 

M. Janvier, officier de marine el ingénieur civil. I \ol. 

avec. lig. 3 fr. 50 c. 

— Machines à vapsur appliquées à l'Industrie, par 

M. Janvier. 2 vol. avec lig. 7 fr 

— Exploitation des mine... Première partit : Houille 

(ou rlnrhfci de terre), par J.-E. Blanc, -i vol. lo»MS avu 

figures. , 3 fr. 50 c, 

— Idem. Deuxième partie: Fer, Plomb, Cuivre, Etaln, 

Argent, Or, Z-nc, Diamant, etc. 1 vol, ia-itf avec ligures 

3 fr, 60 c 

i— Ponts et Chaussées. Première partie : Routes et 

chemins, parM.de Gaylïier, ingénieur des ponts et chaus-

sées. 1 vol. avec figures. 3 IV. 50 c. 

— Seconde partie : Contenant les ponts, aqueducs, etc. 

1 vol. avec figures. :î fr. 50 c. 

— Constructeur en général et des agents voyers. 

Ouvrage utile aux ingénieurs dis pools el, chaussées, aux 

officiers du génie, militaire, aux architectes, aux conduc-

teurs des ponts et chaussées, etc., par M. Lagarde, ingé-

nieur civil. 1 vol. orné de figures. 3 fr. 

— ' Ingénieur civil, par MM. Jullien, Lorentz et 

Schmitz, ingénieurs civils. 1 gros volumes avec nu atlas, 

renfermant beaucoup de planches. _ 10 fr. 60 O. 

— Fabrication du Gai ou Traité de l'éclairage à l'u-

sage des ingénieurs, directeurs et eontre-inaitrcs d'usine.-, 

à gaz, par M. Mugnier, ingénieur civil. 3 IV. Su c. 

— Terrassier ou de l'Entrepreneur de Ter; as-cun ni, 

par MM. {«tienne tt Masson, ingénieurs civil.; ouvrage 

orné de 20 planchés. 3 fr. 60 c. 

— Wapeur-Fumpser, ouvrage co i posé par le corps 

des officiers formant l'éiat-major , .pi<h.ié par ordre du 

min utl< e de la guerre. 1 joli volume r. nlèrmant une l'unie 

de gravures sur bois imprimées avi.c le U-xle. 3 

— Sapeur-Pompier, jou Thé,-. i - sur l'exiinction des 

incendies, par M. Paulin, ex-comuundant de» sapeurs-

pompiers de Parlé 1 vol. 1 fr. 60 c. 

J— Atlas composé de 50 planches, faisant conuailre 1 

machines que l'on emploie dans ce service, la déposition 

pour alt.iqu- r les feux, les positions des sapeurs d iris toii 

tes les manœuvres, et i< . ti fr 

— Gymnastique , "par le colonel Anioios. (Ouvrage 

couronné par l'Institut , admis par l'Upiteisl'e, ele.) 2 

vol. 01 Allas. 10 fr. 50 c. 

— Mythologics grecque, romaine, égyptienne, sy-

rienne, africaine, ele, par M. Dubois. (Ouvrage auloris. 

par l'Université. 1 2 ir. 50 c. 

—.Bonne compagnie (de la), ou (initie de la Politesse 

et de la Bienséance, par M"" Cclnait. 1 vol. 2 IV. 50 c 

— Cléographie physique, ou Introduction à l'étude 

■ le la Géologie, par M. Huuil. 1 vol. 3 fr, 

— Géologie, ou Traité élémentaire de celle science, 

par MM. Huot et d'Orhigny. I vol. orné de pl. 3 fr. 

— S'itrchéulogie par M. Nlcard, 3 vol. avec atlas. 

Prix des 3 vol., 10 IV. 50 c.j do l'Atl -s, 12 fr.; et de l'on 

vrage complet, 22 IV. 50 c 

— D'Aéroslation, ou Guide pour servir à l'histoire tl 

i\ la pratiqua des ballons, par M. Dupuis-Delcourt, ingé-

nieur aéi onautc. Jo i \ ol. orné île I G ,;1 . 3 IV 

Calendrier (Théo- U- du)el Collection ridons les calen-

driers des année* passées et moire?, par M. Francaior 

prolesscur à la Facetté dis Sciences, 1 vol. .3 IV 

— Microsoope (Observateur au), par M P. llujarriiii 

1 vol. as ce allas de 30 planches. in (V. y) c 

— Papiers de fantaisie (Fabricant de), l'a pi ra jas 

pes, marbrés, mai oqniués, gaufres", dorés, etc. ; p, nu d'âne 

factice; papiers inéialliquos; cire et pains a cacheter 

.rayons, etc.; par M. Fichlctibcrg. 1 voi. orné de uiodè 

las de papiers.
 >

 3 IV 

— Savonnier, ou l'art do faire loutes soi les de sa-

vons, par M"'" Gncou-DuiQur, MM. Thlllaye el Malepeyre 

vol . orné de fig. 1 3 fr. 

— Se l'Imprimeur lithographe, par MM. Brégcant 

Knech et Jules Desportes. 1 gros volume orné d'na al-

las. -' ft fr. 

Ou Peintre en bâtiments, Vitrier, Boreur, 

Argenteur et Vernisseur, par MM. Riffaull, Vergiiaud 

et Toussaint. I loi orné, de lig. 3 fr. 

Dû Fabricant de couleurs et vernis, par MV«. 
itfaull, Vèrgtiaudet Toussaint. 1 vol. orné rie fig. 3 fr. 

Se Physique amusante, ou Nouvelles Récréa-

tions physiques, eic, par MM. Julia de Fontencllc et Ma-

ipeyre. 1 gr. vol. orné de lig. 3 fr. 60 eî 

— Se peinturu à l'aquarelle, accompagné de -» ta-

bleaux repiésentaut les 108 teintes principales, par M. I'. 

' vol. « | fr c. 

Bu Fabricant de cadres, passC-partout, etc., 

ion tenant l'art de, faire soi-même loutes socles de cliissii 

avec ou tans biseau, suivant l'ancien et le nouveau syslc-

me, par M. de St— Victor. I vol. orné de fig. i fr. oUc. 

— Bécorateur, Orne.':ientiste, Graveur et P. •■' 

en lettres, par M, Schmi b. I vol. avec atlas el 30 jolies 

anches. 7 f
r-

— Orgues (Facteur d'.i, contenant le tray -U de dom 

Bédos, etc., etc., par M. Hamcl, juge à Bcmivais. 3 vol. 

ivec un grand allas. is fr. 

— Fabrication des acides grj.s concrets, et de celle 

s bougies stéariques, i iarr:;ariques, 'élâtdiques,-

palmitiques et cocinirjues, etc., pur M. F. Malepeyre* 

vol. 01 né dw planches. - 3 1V.' 

— Chandelier, (arier el Fabricant de cire à cache-

ter, par M. Lenormand. Un crus volume orné rie plan-

i-'hes- 3 IV. 50 e. 

Propriétaire et locataire ou sous-looaiaiiv, ta;,t 

d--s li ens de ville, que des biens ruraux, par M. Sergenl. 

' vol. 2 IV. 50 «. 

Tourneur, ou Traité complet el. simplifié de cet 

art, d'après les renseignement! de plusieurs Tourneurs 

le la capitale, par M. de Valicourt. 2 volumes avec plan-

''
e8

* 0 fr. 
— Supplément à cet ouvrage (lome 111), un joli volume 

ivec Allas. ;j „.. f,o c. 

— Vin* (Marchand rie), débitants de hoisso;>s.it jau-

geage, par M. I.audie. 1 vol. ,-fec pl. 3 fr. 5t) c. 

• Koophile, ou l'Art d'élever el de soigner les ani-

maux domcsiiquea. (V. Bouvier.) I vol. 2 fr. 60 c. 

i'Ius de 300 volumes de celle collection sonl en venir k 

la t hra,rie rneijclnpédiijite fta lio et, rue liai. lef. iullc, 

12. Pour les recevoir franc lie port par la poste il faut 
ajouter 76 c par fo.iie. 

Traité des Arbres et Arbustes que l'on cultive en 

pleine I erre en Europe, et particulièrement en France, 

par Duhamel du Monceau, rédigé par M-M. Veillard, Jau-

nw Saiot-lldaire, Métèl, Poirel.'et continué par . 1, -

seleur-DealengchamiiB, ouvrage enrichi de 2t »l planches 

gravées par les plu* Habiles a-lisles, d'après les dessina 00 

lirdoulé .t Bessa, peintre du Muséum d'BisP'ire nalu-

ri -lle. 7 volumes in-folio, papier jésus vélin, figures colo-
riées. 

, Au lieu du 3,300 fr. - 160 lr, 
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— Le même, papier carré vélin, ligures coloriées. Au 

lieu de 2,100 fr. 350 fr. 

— Le même, papier carré fin, figures noires. Au lieu de 

775 fr. 200 fr. 

On a extrait de cet ouvrage le suivant : 

Nouveau Traité des Arbres fruitiers, par Duhamel, 

nouvelle édition, 1res augmentée, par MM. Vcillard, de 

Mirhel, Poiret et Loiseleur-Deslongehamps, 2 vol. in-foL 
ornés de 146 planches. 

Fig. noires, 50 fr. ; — lig. coloriées, 100 fr. 

Fig- coloriées, format jésus vélin, 150 fr. 

"T Cours complet d'agriculture (nouveau), du XIX 

siècle, contenant la grande et la petite culture, l'écono-

mie rurale, domestique, la médecine vétérinaire, etc., par 

les membres de la section d'agriculture de l'Institut 

royal de France, etc. Nouvelle édition, revue, corrigée cl 

augmentée. — Paris, Déterville. 16 volumes in-8°, de 

prés de 000 pages chacun, orné de planches en taille-

douce. 5G fr. 

— D'Agriculture (petit), ou F.ne.yclopédie agricole, 

par M. Mauny de Mornay, contenant les livres du cuti î-

.vateur, du jardinier, du forestier, du vigneron, de l'éco-

nomie et administration rurales, du propriétaire et de 

l'éleveur d'animaux domestiques. 7 volumes grand in-18 

avecûg. 15 fr. 50 c. 

Incyclopédie du Cultivateur, ou Cours complet et 

simplifié d'agriculture, d'économie rurale et domestique, 

par M. L, Dubois, 2e édit. 9 v. in- 12 or. de grav. 20 fr. 

Le vol. IX se vend séparément 4 fr. 

Cet ouvrage, très simplifié, est indispensable aux per-

sonnes qui ne voudraient pas acquérir le grand ouvrage 

intitulé : Cours aV agriculture du XIXe siècle. 

Manuel des instruments d'agriculture et de jar 

dinage les plus modernes, contenant la gravure et la des-

cription détaillée des instruments nouvellement inventés 

ou perfectionnés, la plupart dessinés dans les meilleurs 

ateliers de la capitale. Ouvrage orné de 121 planches cl de 

gravures sur bois intercalées dans le tcxle, par M. Boitard 

1 vol. grand in-8" 12 fr. 

Art de composer et de décorer les jardins, par 

M. Boitard. Nouv. édit. 1 vol. oblong, accompagné d'un 

atlas renfermant liO pl. 15 fr. 
Manuel (Nouveau) complet des Maires , adjoints, 

conseils municipaux, des préfets, conseils de préfecture 

et conseils généraux, juges de paix, commissaires de po 

lice, prêtres, instituteurs, et des pères de famille, etc.; 

par M. Bovard, président à la cour d'appel d'Orléans. 3' 

édition. 2 vol. in-8°. 12 fr. 
Dictionnaire de botanique médicale et pharma-

ceutique, contenant les principales propriétés des mi-

néraux, des végétaux et des animaux, avec les prépara-

tions de pharmacie, internes et externes, les plus usitées 

en médecine et en chirurgie, etc., par une société de 

médecins, de pharmaciens et de naturalistes. Ouvrage 

utile à toutes les classes de la société, orné de 17 grandes 

planches représentant 278 figures de plantes gravées 

avec le plus grand soin. 3
e
 édition, revue, corrigée cl 

augmentée, de beaucoup de préparations pharmaceuti-

ques et de recettes nouvelles, par MM. Julia de Kontcnelle 

el Barthez. 2 gros \ol. in-S», ligures noires. is IV. 

Le même, ligures coloriées d'après nature. 25 fr. 

Cet ouvrage est spéeialcincnt destiné aux jrersonnes 

qui, sans s'occuper de médecine, aiment à secourir les 
malheureux. 

Cordon bleu (le), nouvelle Cuisinière bourgeoise 

rédigée et mise en ordre alphabétique par M
11

" Mar-

guerite. Nouvelle édition, considérablement augmentée. 

1 vol. in-18. 1 fr. 

Plantes (les), poème, par M. li. Caslelle; nouvelle édi-

tion, ornée de cinq figures en taille-douce. In-18. 3 fr. 

Théorie élémentaire de la Botanique, ou Exposi-

tion des principes de, la classification naturelle et de l'art 

de décrire et d'étudier les végétaux, par M. de Candolle. 

3" édition. 1 vol. in-8°. 8 fr. 

Histoire des progrès des sciences naturelles , 

depuis 1789 jusqu'en 1831, par AL le baron G. Cuvier. 

5 vol. in-8". 22 fr. 50 c. 

Le tome V séparément. 7 fr. 

Le conseil de l'Université a décidé que cet ouvrage 

serait placé dans les bibliothèques des collèges et donné 
en prix aux élèves. 

Synonymia insectorum — Gênera et species cur-

culionidum (ouvrage comprenant la synonymie et la 

description de tous les Curculionides connus), par M. 

Scheenher. 8 tomes en 10 parties. (Ouvrage terminé!) 

Prix. 144 fr. 

"Zoologie classique, ou Histoire naturelle du règne 

animal, par M. F.-A. Poucliet, professeur de zoologie au 

Muséum d'histoire naturelle de Bouen, etc. Seconde édi-

tion, considérablement augmentée. 2 vol. in-8", conte 

nanl ensemble plus de 1,300 pages, et accompagnés d'un 

atlas de 44 planches et de 5 grands lableaux gravés su i 

acier. Prix des 2 vol. 16 fr 

Prix de l'atlas, figures noires. 10 fr 

— figures coloriées. 30 fr. 

NOTA . Le conseil de l'Université a décide, que cet ou-

vrage serait placé dans les bibliothèques des collèges. 

in-8° avec 22 

12 fr. 

18 fr. 

50 c. 

50 c. 

Suites à Buffon, belle édition in-8», formant, avec 

les œuvres de cet auteur, un cours complet d'histoire na-

turelle, embrassant les trois règnes de la nature. 

Les possesseurs des Œuvres de Buffon pourront 

avec ces suites, compléter toutes les parties qui leur 

manquent, chaque ouvrage se vendant séparément, et 

formant, tous rénuis, avec, les travaux de cet! homme 

llustre, un ouvrage général sur l'histoire naturelle. 

Cette publication scientifique, du plus haut intérêt et 

confiée à ce que l'Institut et le haut enseignement possè-

dent de plus célèbres naluralistes et de plus habiles écri-

vains, csl appelée a, faire époque dans les annales du mon-
de savant. 

Les noms des auteurs, indiqués ci-après, sont pour le 

public une garantie certaine de la conscience, et du lalent 

apportés à la rédaction des dilférents traités, 

Zoologie générale (supplément à lîullon), ou Mé-

moires et Notices sur la zoologie, l'anthropologie el l'his-

toire de la science, par M. Isidore Geoffroy Saint-llilaire 

1 vol. avec allas. 

Figures noires, 9 fr. 50 c 

Figures coloriées, 12 fr. 50 c. 
Cétacés (Baleines, dauphins, etc.), ou Recueil cl exa-

men des faits dont, se, compose l'histoire de ces animaux, 

par M. F. Cuvier, membre de l'Institut, professeur 

Muséum d'histoire naturelle, etc. 1 vol 

planches. (Ouvrage terminé.) 

Figures noires, 

Figures coloriées, 

Reptiles (Serpents, lézards, grenouilles, tortues, 

etc.), par M. Duméril, membre de l'Institut, professeur 

à laFacullé de médecine el au Muséum d'histoire natu-

relle. 9 vol. et 9 livraisons de planchés. 

Figures noires, 85 fr. 50 c. 

Figures coloriées, ' 112 fr. 50 e. 

Les tomes I à VI et VII sont en vente; les tomes Vit 

et IX paraîtront incessamment. 

Poissons, par M. 

Entomologie (Introduction à I'), comprenant les 

principes généraux de l'Anatomio et de la Physiologie 

les insectes, des détails sur leurs mœurs, el un résumé 

des principaux systèmes de classification , etc., par M 

Lacordaire, professeur à la Faculté des Sciences, à Liège. 

(Ouvrage terminé, adopté et. recommandé par l'Univer-

sité pour être placé dans les bibliothèques des Facultés el 

des collèges, et donné en prix aux élèves.) 2 vol. in-8" et 

24 planches, figures noires, 19 fr. 

Figures coloriées, 22 fr 

Insectes coléoptères (Cantharides, charançons, ban 

netons, scarabées, etc.), par M. Lacordaire, professeur 

l'Université de Liège. 

Orthoptères (Grillons,, criquets, sauterelles), par M 

Serville, ex-président de la Société entomologique de 

France. 1vol. et 14 pl. (Ouvrage terminé.)
 m 

Figures noires, 9 fr. 50 e 

Et figures coloriées, 13 f.. 50 

Hémiptères (Cigales, punaises, cochenilles, etc.), par 

MM. Amyot el Serville. 1 vol. et une livr. de pl. (Ouvra; 

terminé.) 

38 fr. 

50 fr. 

19 fr. 

25 fr. 

Figures noires, <ofrtoe 
Et figures coloriées, "■ §~ J' 
lépidoptères (Papillons), par MM. Boisduval et Guè-

néc • lome 1", avec 2 liv. de pl.; tomes 5, o cl , avec\i 
livraisons de pl.; en tout, 4 volumes et i livraisons île 

planches.. 

Figures noires, '|*! J' 
l'iuiires coloriées 
Névroptèaes (Demoiselles, éphémères, etc.), par », 

le docteur Bamhur. 1 vol. avec une livraison de plan-
ches. Ouvrage terminé,)

 r 
Figures noires, • !''• ''

 e
' 

Figures coloriées, . '■' , . °" 
Hyménoptères (Abeilles, guêpes, fourmis etc.», par 

M. le comte Lepcllelicr de Saint-Fargeap et M. lirullc. 

4 vol. avec 4 livr. de planches. (Ouvrage termine 

Figures noires, 

Figures coloriées, 
Diptères (Mouches, cousins, etc.), par M. Macquart. 

directeur du Muséum d'histoire naturelle de Lille. 2 vol 

in-8" et 24 planches. (Ouvrage terminé.) -

Figures noires, 

Figures coloriées, 

Aptères (Araignées, scorpions, etc.), par MM. Walcke-

naBrel le docteur Gcrvais. 4 vol. avec 5 cahiers de plan-

hes. (Ouvrage terminé.) Figures noires, 41 fr. 

Figures coloriées, 50 fr, 

Crustacés (Ecrevisses, homards, crabes, etc.), compre-

nant l'analoinie, la physiologie cl la classification de ces 

animaux, par M. Milne-Edwards, membre de l'Institut, 

etc. (Ouvrage terminé.) 3 vol. avec 4 livraisons de plan-

ches. Figures noires, 31 fr. 50c. 

Figures coloriées, 43 n\ 50 c. 

Mollusques (Moules, huîtres, escargots, limaces, ce 

quilles, etc.), par M. de, Blàinville, membre de l'Institut, 

professeur au Muséum d'Histoire naturelle, etc. 

Helminthes ou Vers intestinaux, par M. Dujardin, de 

laFacullé des Sciences de Bennes. 1 vol. avec une livrai-

son de planches. (Ouvrage terminé.) 

Figures noires, 9ir. 50 c. 

Figures coloriées, 12 ir. 50 c. 

Annelides (Sangsues, etc.), par M. 

Zoophytes acalèphes (Pbysale, Béro, Angèlc, etc.), 

par M. Lesson, correspondant de l'Institut, pharmacien 

en chefde la marine il Hoch'el'orl . 1 vol, avec, une livrai-

son de planches. (Ouvrage terminé.) 

Figures noires, 9 fr. 50 c. 

Figures coloriées, 12 fr. 50 c. 

Bchinodermes (Oursins, palmetles , etc.); Poly-

piers; (Coraux, gorgones, éponges, ele.}, par M. Milne-

Edwards), membre de l'Institut, professeur d'histoire na-

turelle, etc. 

Infusoires (Animalcules microscopiques), par M. Du-

jardin, doyen de la Faculté des Sciences de lien 

''-faisons de planches. (Ouvrage termi„i 

2 fr. 50 c, et figures coloriées 

1 vol. 
nou es, 1 2 ir. au c.,ei ngures coloriées, i s r,. r

n 
Botanique (Introduction à l'étude de i

;
è ' 

élémentaire de cette science, contenant l'Ors-m '''é 

la Physiologie, ele, par Alph. de ('.andolle m-SSPH 
d'histoire naturelle à Genève. (Ouvrage termine "

r 

par l'Université pour les collèges royaux et
 f

n
m
l,

 ,f
« 

2 vol. et 8 pl., '
 mmw,

jMix.) 

Végétaux phanérogames (Organes sexuels ^ 

rents j arbres, arbrisseaux, plantes d'agrément ef -?
Ppa

" 
M. Spach, aide naturaliste au Muséum d'hisiôirp 
relie. 11 vol. et 15 liv. de pl. (Ouvrage terminé \ 

Kigures noires, 

Figures coloriées, 

— Cryptogames (Organes sexuels 

e terminé.) 

'36 fr. 
181 f

r
. 

cachés; mousses, fougères, lichens, c.hampiKnon^ir .lrr
011 

etc.), par M. Brehisson, de Falaise. ' ' ""<*, 

Géologie (Histoire, formation et disposition des m r 

riaux qui composent l'écorce du globe terrestre) n
a
Ly 

Huot, membre de plusieurs sociétés savantes. 2 'vol 

semble de plus de 1,600 pages, avec un atlas de 24^ 
(Ouvrage terminé.) 

Minéralogie (Pierres, sels, métaux , etc.), par v." 

Alex. Brongniart, membre de l'Institut, professeur au M 

séum d'histoire naturelle, etc., et M. Délaisse, mahrelu 

conférences à l'Ecole normale, aide, naturaliste, ele 
Muséum d'tiisloire naturelle. 

Conditions de lu souscription. 

tes Suites A Buffon formeront quatre-vingts v I 

mes in-8" environ, imprimés avec le plus grand soin t 

sur beau. papier. Ce nombre parait suffisant pour don!,'' 

â cet ensemble toute l'étendue convenable. Ainsi qu'il
r 

été dit précédemment, chaque auteur s'occupant dewr 

longtemps de la partie qui lui est confiée, l'éditeur sera f 
même de publier en peu de tempsla totalité destraitésdont 
se composera celle utile collection. 

52 volumes sont en vente, avec 57 livraisons depl 

Les personnes qui voudront souscrire pour toute la'
co

i. 

lcclion auront la liberté de prendre par portion jusqu'àr 
qu'elles soient au courant de tout ce qui a paru. 

Pour les souscripteurs à toute la collection .-

Prix du texte, chaque volume d'environ 600 ,1 700™. 

Ses. 5 fr. 50 ï 
Prix de chaque livraison d environ 10 pl. noires, 3 t

r
' 

Coloriées, g [
r
' 

Nota. Les personnes qui souscriront pour les parties 

séparées paieront, chaque volume 6 fr. 50 c. — Le prix 

des volumes papier vélin sera double du papier ordinaire 

(0554) 

TEÈS BOIS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"«, — 110 fr. la-pièce, —80 c. le litre. 
A 45 c la b"% — 130 fr. la pièce, — 60 c le litre. 
A 80 c. la bll% — 180 fr. la pièce, —- 70 c. le litre. 
Vins supérieurs à 60 et 78 c. la bouteille; 175 et 

208 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr, la bouteille; 300 fr. à 

* 1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICHER, 22. (6468) 

«IIHRE 3SIVINE. 4f. Guérit Ecoulemens chro 
Jf niques, SAMPSO, pb., r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(6414) 

WCDfnlCIlT'Rr
 s l"- ciu ' l'°" r la guérison des 

01 JuiloAluti dartres, teignes, boutons, dé-
mangeaisons, hémorrhoïdes, tenu par HUE et au-
tres D". Consult. rue Rambuteau, 17, Paris. (Aff.) 

(6408) 

-rjjOSiriOirDilo.YnRB M. PAUL SIMON est LE SEUL qui ait reçu une MENTION HONORABLE à l'Exposition 
}
 issi

 IWL
_ française de 1849 pour la perfection qu'il a apportée dams l'exécution de ses nou-

velles dents et de ses nouveaux OENTIERS MASTICATEURS; il est aussi le SEUL DES 
| DENTISTES DE FRANCE dont les produits aient été jugés dignes de figurer à l'Ex-
position universelle de Londres. Ces distinctions SUFFISENT pour CONSTATER 

I I.A SUPÉRIORITÉ de ces nouvelles pièces sur tout ce qui a été (ait jusqu'à ce jour.— 
On peut les voir fonctionner au passage des Panoramas, galerie de ta Bourse, 7;— 
au passage Jouffroy, 44, — et chez l'Auteur, BOULEVARD DU TEMPLE, N° 36. 

(6551) 

PERRUQUES, CACHEFOLIES, 
Et Toupets nouveau genre, du naturel le 

plus parfait, possédant seuls cette nou-
velle perfection récompensée, à l'exposi-
tion nationale. — LABRUGUIERE, succes-
seur de Mailly, rue St-Marlin, 201. (Affr.) 
On teint les cheveux à la minute. (6459) 

AVIS. 
lies ANNONCES IN!>US'ffKIEldLE!g 

sont reçues au Kureau du Journal 

et chez MM. BIGOT et C% régisseurs, 

place cîe la Bourse, S. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Lesguérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible con tre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE BIONTORGUEÏL, 19, AJJCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAK COS3 HESPONDANCF. (AFFRANCHIR). 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande ; 

et plus méritée que le CHOCOLAT BSENIEH. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité , ait été mis à la portée de tous ? Il offre ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une alimen-
tation saine et agréable, un produit réparateur. 

Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur des 

quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison, le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT HENŒB , chocolat de santé 

dans toutel' acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger que le nom 
. HENIEB soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
an Quinquina, Pyrèthre et Oayac, pour prévenirel 

guérir les névralgies dentaires,lesmaux et rages de dents; 

te flacon d'élixir ou poudre,l f.25.Dépôt dans chaque ville. 

Chez J.l'.LAROZE, pb. r. Nve-det-Petits-Champs^G, Paris. 

(6474) 

Eue des V P D I T 1 PI "i?'" P'hTTTfr. '5o"cT~Ti 
Lombards, 28. tlllll 1 rlDLfEl le rouleau. 

ONGUENT CANET- GIRARD 
(Vendu autrefois par M. C &niuu, Mcl de soles, r. Sl-Deuls). 

EMPLOYÉ AVEC SUCCÈS POUR LA GUÉRISON DES 

PLAIES, ABCÈS, HÉIYIORRHOIDES , ETC. 

EMPEÏIIT DE 

50 MILLIONS 
(6447) 

Exposition Oe Londres. - D .IEVRE , me Saint-Honoré, 

n?398 (400//«?//w2)aul
e
_
r

étage,etiion en boutique. 

40 POT-AU-FEU , ou 80 RAGOUTS , pour UN franc. 

40 SOUPES à l'OIGNON, ou 40 RAGOUTS, pour UN franc. 

'5/j=T Depuis 30 ans.l'oignon brûlévadé-
-t^i trônant l'acre et amer caramel , qui 

aurait déjà disparu, sans les incon-
vénients de l'oignon brûlé, qui se dé-
laie dans le bouillon, s'attache à la 
viande, se mêle aux légumes, ete. 
Nous espérons donc être agréable 
aux maîtresses de maison en leur 
offrant , à prix égal et même à meil-
leur marché, de jolies pastilles d'ex-

trait d'oignon brûlé qui fondent entièrement, ne laissant 
après elles qu'un beau jaune-doré et un goût délicieux. 
Elles se mettent aussi dans les ragoûts, les sauces, et par-
tout où l'oignon brûlé était impossible. — Nos pastilles 
soupe-ù-l'oignon ont été adoptées avec plus d'empressé 
ment encore que les pastilles pot-au-feu. 

(G541J 

DE LA VILL1 « PA1US. 
On souscrit clic» 

GUSIN, LEGENDBSnG 

27, RUE ET HOTEL LiFFITTE. 

■ iMférêts à & |i« f OI>
9 

Frimes s fr. par an. 
0n swiscrivmiS;, &n verse «50 />% par oMlgafmii 

Eit» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185*. dans la ftAZK'fi'K s*i:n Tittiilj.Vti: X 

sus aiatM'ff et le jouaxâii uftxiuttij i»Mici<-ii'ii 

«OCIKTK*. 

Dé deux actes sous seings privés, 
en date à Paris des trente janvier et 
premier mars mil huiteent cinquan-
te-deux ,enregistré,enl re M. Françoi s 
GAREAU, fabricant d'acier, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-du-
Teniple, n° 71, et M" e Jiarie-Naza-

reth CABAILLOT, diteLASALLE, de-
meurant même maison, il appert 
qu'une société en nom cellectif a été 
formée entre les parties pour l'ex-
ploitation d'un fonds de fabricant 
d'acier, sis à Paris, rue du Fau-
bourg-du-Temple, n» 71, où le siège 
social! a été établi. La raison et la 
signalure sociales sont : GAREAU et 
compagnie. La société est gérée en 
commun par les deux associés, qui 
ont tous deux la signalure sociale. 
La durée de la société est de quinze 
années, qui ont commencé à courir 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-deux. 

GAREAO et CAEAILLOT , dite 
LASALLE. (4466) 

Par acte sous seings privés, fait 
double il Paris, le vingt février mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, M. Jean-Joseph-Marie SIMEON, 
et M. Henri-Ephrème DOMART ont 
déclaré dissoute, à partir du pre-
mier janvier mil huit cenl cinquan-
te-deux, la société ayant existe en-
tre eux, formée le quinze octobre 
mil huit cent quarante-sept, pour 
quatre innées consécutives, à par-
tir du premier janvier mil huil cent 
quarante-huit, pour le commerce 
de la passementerie. 

M. Domarl, seul, est chargé d'en 
opérer la liquidai ion, à l'ancien siè-
ge social, nie Saint-Denis, ii°ii4 

domicile de M. Domart. 

DEBEHTF.IX, 

Tenour de livres, 15, rue des Deux 
Portes-Saint-Sauveur. (4467) 

Suivant acte reçu par M" Maufra, 
notaire à Sceaux, le dix-sept février 

mil huit cent cinquante-deux, en-
registré, Mlle Françoise-Stéphanie 
SAUNIER et M11 » Marie-Louise-Ura-
nie DONCRE, toutes deux marchan-
des mercières, couturières, demeu-
rant h Sceaux, rue, Houdan, n° 17, 

ont déclaré dissoute, à partir du 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-un, la société formée en-
tre elles sous la raison SAUNIER et 
compagnie, aux termes d'un acte 
passé devant Me Andry et son col-
lègue, notaires à Paris, le cinq mars 
mil huit cent quarante-quatre. 

M"» Saunier a été chargée de la 
liquidation de la société et. de la 
réalisation de tout son actif. 

Signé MAUFRA . (4468) 

Suivant acte reçu par M« Halin, 
notaire à Paris, soussigné, qui en a 
gardé la minute, et son collègue, 
aussi nolaire à Paris, le vin^l lé-
vrier mil huiteent cinquante-deux, 
enregistré, 

M. François RERGER, fabricant de 
haleines, demeurant k Paris, rue 
Hourg-l'Abbé, 27, et M. Auguste-
François BLANCHARD, employé, de-
meurant à Paris, rue Bourg-l'Ab-
bé, 27 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour faire le com-
merce de marchands de baleines. 

Celle société a été conlraclée pour 
six années consécutives , qui ont 
commencé le premier janvier mil 
huit cent cinquante-deux, et fini-
ront le premier janvier mil huit 
cenl cinquante-huit. 

Le siège de la maison de commer-
ce a été fixé à Paris, rue Bourg-l'AL-
he, 27 ; 

La maiâon de commerce est sous 
la raison sociale : BERGER et BLAN-
CHARD ; la signature sociale porle 
ces mêmes noms ; elle appartient à 
chacun des associés, qui n'en peut 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Les livres de commerce sont tenus 
indistinctement par les deux asso-
ciés ; M. Berger seul est chargé de la 
comptabilité et de la caisse. 

Le capital social a élé lixé à la 
somme de cenl mille francs, qui a 
dû être fournie par chacun des as-
socies, chacun pour moitié. 

L'apport de M. Berger a consisté 
dans le fonds de commererrde mar-
chand de baleines qu'il exploitait à 
Paris, rue Bourg-l'Abbc, 27, les us-
tensiles servant à son exploitation, 
et les marchandises qui le garnis-
sent. Cet apport a été estimé par les 
associés représenter une valeur de 
cinquante mille francs. L'apport de 
M. Blanchard a consisté dans la 
somme de cinquante mille francs 
qu'il a versée. 

11 a été convenu que. la société se-
rait dissoute, de plein droit par le 
décès d'un des associés avant l'ex-
piration du terme lixé pour sa du-
rée. (4471) 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif, pendant la vie des 
associés, pour le sciage du bois à la 
mécanique, sous la raison de RI-
CHARD frères, aux charges de droit. 
Lamise de fonds est de huit mille 
deux cents francs, fournis par tiers, 
avec partage des bénéfices aussi 
par tiers. 

Pour e\ trait conforme : 

Claude RICHARD, 

Ayant la signalure. sociale, confor-
mément il l'acte sus-enoncé. 

(4469) 

Cabinet de M. CORDONNIER, rue 
Chabanais, 10 

Addilion k l'insertion du vingt 
neuf février mil huit cent cinquan-
te-deux, relative à la société MAYER 
CERF et frère. . 

La mise sociale s'élevant à lasom-

me totale de vingt mille six cenl 
Irente-six francs cinquante - cinq 
centimes est faite, savoir: par M. 
CerfMayer, pour dix-huit mille six 
cent trente-six francs cinquante-
cinq cenlimes,el parM. Moïse Mayer 
pour deux mille deux francs cinq 
centimes en marchandises. 

A. CORDONNIER . (4472) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-deux février 
mil huit cent cinquante-deux, enre 
gislréii Paris le vingt-six février mil 
huit cent cinquante-deux, folio si, 
verso, case 3, reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, 
signé d'Armeugau ; 

11 appert: Que Claude RICHARD, 
Jean RICHARD et NoBl RICHARD, de-
meurant à Paris, le premier rue 
Saint-Antoine, m, le deuxièmerue 
Neuve-Saint-Paul, 17, et le troisième 
rue Neuve-de-Lappe, 14 , 

de la signature sociale que pour les 
besoins et affaires de la société, à 
peine de nullité, el que tous pou-
voirs son! donnés au porteur du 
présent extrait pour faire tes publi-
-ations prescrites par la loi. 

Pour extrait : 

Signé: Clémence DAMII.W et 
PAURELLE aine. (41TO) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, en date du vingl 
tévrier mil huit cent cinquante-
deux, enregistré k Paris le vingt-sept 
février mil huit cent cinquante-
deux, folio 34, reclo, case 3, par le 
receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits ; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre: i» M"« Clémence 
DANPRAY, célibataire majeure, fac-
teur de pianos, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-du-Temple, 25 ; 

El 2- M. Clément PAURELLE aîné, 
facteur de pianos, demeurant à Pa-
ris, rue des Marais-Sl-Martin, 21. 

Que ta raison et la signalure so-
»Tes seront: PAURELLE aîné et 

DANl-'HAY. 

Que la société a pour objet l'ex-
ploitalion d'un fonds de commerce 
de facteur de pianos appartenant^ 
M""Danfray, sis a, Paris, rue du Fau-
bourg-du-Temple, 25. et que la so-
ciété aura son siège dans ledit éta-
blissement, rue du Faubourg-du 
Temple, 25. 

Que la société a commencé le 
vingt février mil huit cent cinquan-
te-deux, et Unira le vingt février mil 
huit cent cinquante-sept. 

Que le capital social est ll\é à la 
somme dé quai rc mille francs, qui 
a élé fournie par les associés dam 
les proporlionsindiquées auditacte. 

Que les associés pourront chacun 
gérer, administrer et signer pour la 
société , mais ne devront faire usage 

Elude de M. Ad. LECHES, huissier à 
Paris, rue Saint-Martin, 22». 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal decommeree de là seine, le 
dix-sept, lévrier mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré; 

Enlre M. Georges LARENONCULE, 
mécanicien, demeurant à Paris, rue 
des Graviltiers, 2!), demandeur, d'u-
ne part ; 

El M. Mathius LOUIS, horloger, 
demeurant à Paris, rue du Roule. 
16, défendeur, d'autre part; 

11 appert: Que la société défait 
qui a existé enlre les susnommés, 
pour l'exploitation d'un brevet d'in-
vention pour un genre ie sonnette 
ou timbre à carillon, et pour la 
vente decesobjets, a élé nulle, faute 
par les parties d'avoir rempli les 
formalités voulues par la loi. 

Ad. LÈCHES. 

TRIBUSALj^COaiïEKCS, 

AVIS. 

LeB créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Jugemens du 27 FÉVRIER J »52, qu 
déclarent la fullliu- ouverte et en 
fixent provisoirement)!/ ouverture au-

dit jour : 

Du sieur CHABASSOL (Pierre), 
horloger, rue- du Bac, 79; minime 
M. Audilfrcd .jugc-conimissaire, el 
M. Pascal, place rie ta Bourse, 4, 

syndic provisoire (N» 10344 du yr.). 

CONVOCATIONS Ï>E CHéANCIKHS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS 0E SYNDIOS. 

Du sieur DELAHAYE (Honoré), 
reslauraleur, rue des Prouvaires; 
J2, le 6 mars à 3 heures (N» »0315 du 
-r.); 

Du sieur DROUET (Antoine-Clau-
de), nid de vins-lraileur, rue 4e la 
Roquette, 104, le u mars a 10 heures 
"2 (N° 10337 du gr.); 

Du sieur CHAliASSOL (Pierre) 
horloger, rue du Bac, 79, le 6 mars 
a 1 heure (N» 10344 du gr.); 

Du sieur DESPAUX (Pierre), mil 
de vins, à Ivry, bout, d'ivry, 9, bar-
rière des Deux-Moulins, le'u mars à 
3 heures (N" 10327 du gr.); 

Pour astister à l'assemblée data la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant air lu composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porlcurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VBtllFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la société CBÉRON 111s et frères 
et C», banquWr«, les sieurs Aniériéc 
Chéron et Luuis - Alfred Chéron, 
seuls gérants, demeurant, le pre-
mier, place des Vosges, 25, et le se-
cond rue de, Clicliy, ai, le 10 mars 
à 3 heures (N« 10092 du gr.); 

Du sieur FECHOZ (Jean), ancien 
mercier, rue Bergère, 24, le 5 mars 
a 12 heures (N» 101,94 du gr.); 

l'our être procédé, tous ta prési-

dence de Si. le juge-eommissatre, aux 
Véi'ificttnàn et àHirmation de leurt 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les -vc-
rificatïon et aairmation des leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOKDATS. 

Du sieur MOY.Ni! (Jean-Louis), 
ayant fait le commerce sous le nom 
de Movne el C', l'uli. de lédcries et 
aloriféres, rue de Paradis-Pois-

sonnière, s, le 6 murs à i heure (N» 
10212 du gr.); 

four attendre le rapport des syn-
dics sur l'état de lu faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dam ce dernier 

eus, être Immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment de» syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et, le failli peuvent 
prendre au grelfe communication 
du rapport des syndics. 

RAPPORT DE JUGEMENT DK CLO-
TURE VS FAILLITE FECHOZ, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 février 
1852, lequel rapporte celui du même 
Tribunal, en date du n décembre 
précédent, proopnçunl clùlurepour 
insuffisance d'actif des opérations 
de la faillllé du sieur FECHOZ, anc. 
mercier, rue Bergère, 24 (N° 10094 
du gr.). 

pianos, id. - Douane »'!
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id. -Terre, nid devins, i i; -

elercn el C, loueurs d» 

rein. 11 huil. ,
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i de 
ONZE HEURES : Baudiclion, w ,,,, 

loile, vérif.-Chanu,é|içler.«»: 

- Lenormand, aubergiste. » _ 

François, m l de vins, 
Ricsz lits, tailleur, id..
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TROIS HEURES : CondamiO 'i 

vins-épicier, synd.^ ^^^g-ss 

Séparation»* 

Demande en séparation ae
 c| 

entre Yictoire-Aglae s fv 
François-Pierre LAbN"; ». _ ju. 

ris, rue Si-Antoioe. 
Tronchon, avoué.

 rt
„ iriefl5 

Demande en séparation " i niiie 
entre Sophie-Malymfl" j>is-
MORTIER DE TllEV^ S j pa-
Jules GALLOIS DE NAF»^ ,1. 

ris, grande, rue Verte, 

Jolly, avoué. ,i
e
 iiie"-; 

Jugement de séparation u»,^ 

entre Maric-Franç;^A'JVg, r«e 
Charles-Henri FOlNDlUaL

0(1) 
du Rocher, 23. — eu. 

avoué. 

Décès et iubua»»* 

ASSEMBLÉES DU 2 MARS 1852. 

UF HEURES : P. Pelazokiriac.Lou-
r»t et ç«, cuisiniers réunis, vérif. 

Enregistré à Paris, le Mars 4852, F. 

Reçu deuy '"aucs vingt centime», décime uompri*. 

Mit 
vet 

Avril/boulanger, id." -' Daine 
Mâcherez, mile de bonneteries, Id. 

— CNMwon,lmuquè d'amortisse-
ment, clôt. — Mangeon el Cv mds 
ue laines, id. - p,

a
|, apprèteur, 

couc. — Moutardier, facteur de 

Du 28 février 1852. 
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tels, s. — M. Fourmei, »••, jjM* 
d'Enghien, 28. - M- Vi^né % 
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bord, 35 ans, rue deh.i»"^T"* 
M.I.al'osse ,66ans, rue d^ »
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5. -Mme Cooibcll!,»*»^'^» 
col), i. -Mme Fontaine, „, 1» 

rie Grenelle, 41.- M;
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ans, rue de Vauguard- m 

Le gérant, 
BAU 

pouiN-

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEITVE-DES-MATHURINS, 18, 
Ppur légalisation de la signature, A. 0u*o
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